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Machines à tordre le linge , lèche-
frites et coqnasses cuivre , moulin
à café à volant , machines à couper
le pain , les légumes , etc., marmi-
tes fonte émaillée et inoxy dable ,
rabots et couteaux de tonneliers ,
sellerie, serrures diverses, articles
de ménage et quincaillerie, fils à
plomb, niveaux d'eau , plaques en
email.

Les annonces de provenances
étrangère et suisse (hors- du can-
ton de Neuchâtel et de la région
des lacs de Neuchâtel, Morat et
Bienne) sont reçues par l'Union
des Journaux suisses pour la pu-
blicité (Union réclame). Bureaux
à LùVerne et Lausanne.

maaaaaaaaaoaseaaassasK
f? L *s annonces reçues 8
| avant 3 heures (grandes 3
8| annonces avant t t  h.) \
1 p euvent paraître dans le |
| numéro du lendemain. |

AVIS OFFICIELS
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||P] NEUCHATEL
gains h tac

Ouverture j euûH3jnin conrant
Renseignements divers

I. Liste des Etablissements
Bains de la Maladière, pour'

dames (adultes et enfants).
Bains du Crêt, pour hommes

(adultes et enfants).
Bains du Port, pour hommes

(adultes).
Bains de l'Evole, pour dames

(adultes et enfants).
Bains de Serrières (Quai Su-

chard), pour hommes (adultes
et enfants).

Bains de Serrières (quai Jeanre-
naud), pour dames (adultes et
enfants). - _ . . ._ . ... . ...
Dans chacun des établissements,

il existe un côté mis gratuite- '
ment à la disposition du public.

Pour les bains du Port, cette
gratuité n'est accordée que pour
les pavillons et seulement jusqu 'à
8 h. du matin.

Pour l'usage des bains non-gra-
tuits , les baigneurs ont à payer ,
en entrant, les finances prévues
au tarif ci-dessous :

n. l arir
Bains du Port

Bu in* isolés: Cabines 0 fr. 40,
Pavillons 0 fr. 20.

Abonnements pour la saison , ca-
bines. 10 fr., Pavillons 5 fr.

Abonnements pour un mois, ca-
bines 5 fr., Pavillons, 2 fr. 50.
Bains de la Maladière, du Crêt

do l'Evole ot de Serrières
Vains isolés : 20 centimes.
Abonnements pour la saison ,

adultes 6 fr., enfants 4 fr.
Abonnements pour un mois, adul-

tes 3 fr., enfants 2 fr.
U!. Location des linges et costumes

TARIF
Caleçons , 10 et., petit linge , 10 et.,

graod linge , 20 et., peignoir , 30 et.,
costume complet , 20 et , bonnet
de bain, 5 et., savon , le morceau
20 et.

Ap rès chaque usage , les linges
sont lavés soi gneusement.
IV. Gardiennage des linges et costumes

TARIF
Pour la saison : Caleçon avec

petit linge, 3 fr. Caleçons avec
grand lingo , 5 fr. Costume com-
plet ave.-, petit lingo , 3 fr. 50. Cos-
tume complet avec grand linge,
5 fr.

Pour un mois : La moitié des
prix indi qués ci-dessus.

Cette taxe comprend le lavage
et peut être réclamée d'avance.

Les linges qui no sont pas reti-
rés 8 jours après la fermeture offi-
cielle des bains seront portés à
domicile contre paiement d'une
taxe supplémentaire do 50 cent.

Neuchâtel , 15 mai 1907.
Direction de police.

x p &  COMMUNE:

ilfep Corcelles-Connonârèclie

Vente Je bois
La commune do Corcelles-Cor-

mondrècho fera vendre par voie
d'enchères publi ques , le samedi 15
juin prochain , les bois ci-dessous
désignés , situés dans ses forêts du
chemin des Morts , de là Prise Imer ,
do la Luscho et des Chaumes.

1300 fagots hêtre.
8117 » coupe et éclaircie.

68 stères sapin.
50 » hêtre.
30 billons cubant 15 m3 24.

7 longes.
5 domi-teises mosets ronds.
4 tas de perches.

200 verges d'haricots.
2 tas de branches.

Le rendez-vous est fixé à 8 h. Xdu matin , à Montezillon.
Corcelles-Cormondrèche, ¦

10 juin 1907.
Conseil communal.

Terrains à bâtir à vendre
Lots de 900 à ÎOOO m8, situation admirable, vue

imprenable snr la Tille, le lac et les Alpes, accès
direct snr route dn Plan. Pour traiter, B. Couvert,
Orangerie 8, ou IV. Brauen, notaire, Trésor 5.

I 

HALLE AUX TISSUS - Alfred DOLLEYRES 1
2, rue du Seyon — Neuchâtel j ;

GRANDE OUVERTURE ET MISE EN VENTE I
D'ÉTÉ I

Environ 1500 pièces tissus légers pour ROBES et BLOUSES, blancs et couleurs , en I
Mousseline de Saint-Gall, Mousseline laine, Zéphirs, Linons, Satins, Toile d 'Irlande wÈ

Indiennes, Batistes, Or candies, Piqués fH
Rideaux blancs, crèmes, couleurs I

COUTI1.IS POUR VÊTEMENTS D'HOMMES ET ENFANTS ||
Environ 200 MODÈLES DE BLOUSES légères confectionnées, blanches, noires, couleurs j| l

Jupes de laine, Jupes de toile, Costumes de laine, Costumes de toile, Blouses de laine, SJJ
I Jaquettes, Paletots, Imperméables, Cache-poussière, Mantes, Etales, Manteaux de voyage m

JUPONS, collection superbe m
LINGERIE C0WFECTI0MÉE - COLLECTION SUPERBE 1

TOILE S NATIONALES pour ROBES et BLOUSES , blanches et couleurs , unies et fantaisie §
COSTUMES 1NE BAJOâ" — MMCtfES 1NE KAIJST I J

&%%A COMMUNE

|||| NEUCHATEL

Permis ûe_construction
Demande de M. Henri Gacond

d'agrandir son bâtiment de Comb'a-
Borel.

Plans déposés au bureau des Tra-
vaux publics, Hôtel municipal , jus-
qu 'au 20 juin 1907.

ENCHERES
République ei canton de Neuchâtel

VENTE DE BOIS
Le département de l'Industrie et

de l'Agriculture fora vendre, par
voie d enchères publiques et aux
conditions qui seront préalable-
ment lues, le lundi 17 juin,
dès les 9 heures du matin, les
bois suivants, situés dans la forêt
cantonale du Vaiuiel :

92 billons sapin,
12>charpentes ,

112; stères sapin,
37 stères hêtre,
«; lattes,
3;5ï$as de perches,

209O> fagot»,"2 tas de branches.
Le rendez'vous est à la gué-

rite du Mont Vasselet.
Cernier , le 10 juin 1907.

L'Inspecteur des f orêts
R595 N du IV ° arrondissement.

ENCHÈRES
de

chevaux et matériel rural
à BOUDRY .

Lundi 17 juin 1907, dès
9 heures du matin, il sera
vendu par voie d'enchères publi-
ques, dans les locaux occupés pré-
cédemment par M. Eugène
Moulin, messager a Bou-
dry, les chevaux et matériel ci-
après :

1 cheval manteau gris âgé de 6
ans, 1 cheval blanc 11 ans, 1 che-
val manteau rouge âgé de 9 ans.
2 voitures, 7 Chars de campagne,
1 camion avec banc, ;2 glisses, 1
charrue, 1 herse, 1 faucheuse, 1
tombereau , 1 hâche-paille, 12 col-
liers, harnais , 14 couvertures, 8
grelottières, 8 licols, 9 brecets à
vendange, 1 pompe à purin ,.brouette,
faulx , râteaux , foûcches, meules,
chaînes , cordes et poulie , 1 établi
de menuisier, scies, rabots, outils
pour carrière et quantité d'autres
objets dont on supprime lo détail.

Boudry, 4 juin 1907.
Greffe de Paix.

Enchères publiques
Le jeudi 13 juin 1907, dès les

8 heures du matin , le citoyen
Constantin Borle , à Crostaud , ven-
dra par voie d' enchères publiques,
aux conditions qui seront préala-
blement lues , les objets suivants :

Quatre chevaux do trait , 1 vache,
2 porcs, 4 chars avec flèche et li-
mouière , 3 tombereaux avec avant-
train , 2 tombereaux à deux roues,
1 faucheuse Helvétia à deux che-
vaux , 2 herses, 1 charrue, 2 grosses
glisses, 2 traîneaux , 1 oric, des
colliers do travail , harnais pour la
voiture , couvertures laine et im-
perméables. Du mobilier, soit lits,
lavabos, chaises, tables de nuit ,
etc. Les cheVâux seront vendus
dès 1 heure % de l'après-midi.

IMMEUBLES
A VENDRE

une maison avec jardin
A remettre commerce de ps

en état de prospérité
dans une jolie localité du Vignoble
neuchâtelois , à proximité immé-
diate d'une gare.

Pour tous renseignements , s'a-
dresser au notaire Thorens , à St-
Blaise.

A VENDRE:
au LANDER0N

mie maison renfermant
4 appartements , café-res-
taurant et boulangerie
an rez-de-chaussée.Caves
avec pressoir. Jen de
boules. Grand verger at-
tenant de 7084"*. Très
belle situation.

Poar tons renseigne-
ments, s'adresser à II.
James de Reynier & C!o,
à Neuchâtel.

Enchères d'immeubles
Jeudi 13 juin, a 3 heures du soir, on vendra par voie

d'enchères publiques , par le ministère et en l'JStude du notaire
Ed. Junier, les immeubles situés Sablons 21, et chemin du Rocher 1,
à NeuchâteL

Ils sont désignés au cadastre sous article 1621, plan f° 21, n°" 15,
46, 60 à 67. Les Sablons, bâtiments et places de 870 mètres. Limites :
nord et est, ruelle des Sablons ; sud, faubourg des Sablons ; ouest, 529.
Assurance des bâtiments : 75,10© fr.

Ces immeubles comprennent deux beaux appartements et des
locaux spacieux et bien aménagés; à l'usage de bureaux , magasins,
•entrepôts, ateliers, grandes caves et vastes' dépendances.

Situation tout à fait exceptionnelle au centre d'un quartier popu-
leux et aux environs immédiats de la gare de Neuchâtel.

Pour visiter et prendre connaissance des conditions de la vente,
s'adresser Etude Ed. Junier, notaire, 6, rue du Musée.

Enchère 9e vignes et sols à bâtir
La commune de Neuchâtel , vendra par voie d'enchères publiques,

le jeudi 13 juin, à 2 h. après midi, en 1 étude de B. Bonjour , notaire,
les vignes ci-après, savoir :

1° Cadastre de Neuchâtel.
Art. 2657, PI. fol. 62, n»« 23 et 24. Clos de «'.-irrières, vigne

et rochers de 1633 mètres. Limites : Nord et Sud , . j tes cantonales.
2° Cadastre de Peseux.

Art, 388, Pk fol. 7, n» 15. A Boubin, vigne de 1296 mètres. hh.
mites : Nord, chemin du Châtelard.

Par leur situation exceptionnelle ces deux vignes constituent des
"sols à bâtir de premier ordre.

POUF tous renseignements s'adresser au notaire Bonjour , Saint-'Honoré 2.

IJCalle aux Tissusi
I NEUCHATEL i
1 COUTILS MATELAS g|
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i RIDEAUX 1
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pour trousseaux ÂÊj

Malson etsolàÈâtlr
A VENERE

.. Entre Neuchâtel-Saint-
Biaise, maison de cous-
traction moderne, 3 loge-
ments. Ecurie. Remise.
Jardin. Vigne. Sol à bâtir.
Issues sur les routes de
Neuchâtel-Saint-Blaise et
BLauterive. — S'adresser
Etude Brauen, notaire,
Trésor 5.

A VENDRC
Beaux sols à bâtir aux

Saars, 1537 m3. Tue im-
prenable. On pourrait
construire 2 maisons. —
Etude Brauen, notaire.

Maison à ii
près la gare. Rapport 7 0/0. —
Etude Fernand Cartier, Neu-
châtel.

Jmmenble a venore
bien situé , au centre du village de
Cormondrèche, se composant de
6 belles chambres, cuisine. Eau ,
gaz et éventuellement électricité.
Grand dégagement , verger et jar-
din d'une superficie de 1450 m2.
Proximité immédiate des gares et
du tramway. "Prix 18,000 fr. S'a-
dresser pour visiter , l'immeuble et
pour traiter à M. Chandolas-Buhler
à Cormondrèche. c.o.

A vendre ou à louer
Villas très bien situées et très

confortablement aménagées , de 10
et de 12 chambres et nombreuses
dépendances.

S'adresser Etude G. Etter,
notaire, 8 rue Purryv ¦¦-:-***'

JOLIE VILLA
& vendre

Pour cause de départ , à vendre
jolie villa très confortable contenant
neuf chambres et toutes dépendan-
ces. Véranda , terrasse, j ardin, ̂petit
verger et un demi-ouvrier de vigne.
Vue superbe et imprenable. S'adres-
ser avenue Fprnachon 18, à Peseux.

A VENDRE
' 45
coffres-forts

iocomhusîibles et indécroGliotables
neufs et usagés, à vendre à des
priï défiant toute concurrence.

B. SCHNEIDER
Zurich ï, Gessnerallee 36

H 3631 Z Derrière l'Hôtel Royal

A vendre (l'occasion
deux lits en bois avec sommiers
à ressorts, une poussette usagée,
une galerie do cheminée en mé-
tal , quelques ustensiles en cuivre
et un fourneau à pétrole. S'adres-
ser Evole 24 , 3mo étage, depuis
6 heures du soir.

Ses appareils à gaz
à becs doubles à un robinet (brevetés) de la

MAISON JIM «1
économiques comme consommation de gaz

A. FERSSSÂÏÏZ
Faubourg de l'Hôpital

n .-„_,.- Demandez les catalogues illustrés .

Meubles de j ardin et de véranda (jÊÊm
en fer, en bois, en jonc couleur ^̂ mÊÊ^

Grande variété — Beaucoup R ^ è̂Â ^^ Ê̂de Nouveautés ****̂ ~ff î^^^

MODÈLES IflCHES ET ORDINAIEES

^̂ bte »̂a__ Chaises-longues en rotin

Glaises et Fauteuils pliants ^m ~ ^SKy; V̂ H
^ j

GRAND CHOIX *~ " •*¦"" 
J*"rjSfd^

-,

GUÉRITES OSIER DITES BAINS-DE-MER

W09~ Hamacs américains

SOCIéTé M
QNSCMMATIM

Bière
à 2() centimes la bouteille

L'une des premières parmi les biè-
res les plus appréciées à Neuchâ-
tel.

'¦.- ' ,'*"?*• ïï«f» r*&tsH Contre nervosité, affection du
: I iliiigr^^^ cœur, anémie, rhumatisme, ein-

VM&ÊÊœÈÉÈÊËË liSk Ëh Plovez cle préférence les véritables ot
SMmMgSWBWySgB a*fi™ renommés bains acidulés marque «Jung-

f&ilr u /ffiœ'yil«llilllt brunn * se,s ae *»»»»» eu hoîte pour
HF / /^WÈÈÊBÊËÊÈÊÈ bains entiers et traitement partiel. Em-

!$B I f f î Ê È  WÊÊfflÊP  ̂ P*°* Possimo t,ans toutes les baignoires.
ÉBËË f / • J~ ^ ^ B Ê^ ^& .  Excellente cure chez soi d'après près-

^L/  1 ^"ĉ 'l̂ É âf cri ption médicale. Demandez partout la
Jgié®»^v ^^S

' ma mar qu o < Juugbruïin ».

1 - SŜ K-K r l r '• !&£§}&$¦ ^° trouvent dans toutes les pharma-

^^^^^^S^^iît^^^i c'es' drogueries , fabriques d'eaux miné-
^J^M^^^^^^^MyM^ raies. A défaut s'adresser directement

S » 1 '1ÈMMÊ3ÈÉÊÊ&ÊÈÊÊÊ à Jcau 5£ettiger, fabr. chiiniute,
t": " ' ' ^^^^P 

Aarau. 
3. 7806.

I Grande Teinturerie Otto Senn |
I S CHAFFEOUSE
J S®~ LAVAGE CHIMIQUE -fK Jm Dégraissage et nettoyage à sec des costumes Simples et S
*F compliqués, vêtements en tous genres, etc. ™
0k Etablissement rie l r ordre , avantageusement situé au bord du Rhin. &
¦Jg DÉPÔT à Neuchâtel chez : »?

i $Eme l¥a î̂aîèFe9 mS™ ™ïS5£é' i
m RUE DES BEAUX-ARTS 17 p

Atelier spécial pour la fabri-
cation et la réparation des
instruments à archets . —Violons
et violonc elles italiens , tyroliens,
etc. Ii. KUB2, Suint-IIonoré
7, STeucnatcl.

co M t. Il rj ri w il ii|\\ "O O i.

B o .t I Ii I II Mil <u > m
s » § If il J i j m û s 3

LUTHER & FILS
INSTALLATEURS ÉLECTRICIENS

Piano à queue °
d'occasion , en très bon état . S'a-
dresser rue J.-J. Lallemand 9, S1".

A VENDRE
faute d'emploi , jeudi 13 juin,
les objets suivants : i étagère a
pain , 1 étouû'oir , i petit pétrin ,
ï grande vitrine , 2 pupitres, 3 pe-
tites vitrines, 1 seille. à fromage,
i grande cuve, bouteilles vides.
I petit char à bras, 1 buffet à
\ porte et divers articles.

S'adresser a F» Chollet , Parcs 12.

ANTI F02J3IICA
de Inwylcr , ^longuement éprouvé ,
fait- disparaître radicalement les
fourmi* avec couvées; excel-
lent aussi contre les Mordelles
(puces de terre) ; ne nuit pas aux
planto's et arbres. La boite d'un
kilo 2 fr. 50 avec port et embal-
lage. — Se recommande au mieux ,
Franz Inwyler, chimiste, J ili-
tels, (Glaris). 1» certificats et ré-
férences. G 7711

Librairie A.-&. total
NEUCHATEL

Louis Agassiz, sa vie et sa cor-
respondance par M»« Elisa-
beth Agassiz, trad. de l'an-
glais par Aug. Mayor,

broché 5.— ; relié 7.50
H. de Régnier. La peur de

l'amour. 3.50
Alexis Noël. Lo loup dans

la bergerie . . . .  3.50
Pénard. Le Convict. Sou-

venirs et aventures . 3.50
Philippe Monnier. Venise

au AVIII11"siècle, in 8° 5.—
Ramuz. Les circonstances

de la vie 3.50

pommes 9e terre
nouvelles

lu magasin de Comestibles
SEINET FILS

Bue des JÉpanchsur», 8
Téléphone 11 c. o.

tSÊB" Voir l« suite des c A vendre •
à la page deux.

ABONNEMENTS
«*»

i an 6 Kwk S m*il
Bn ville fr. fc.— 4 i.—
Hori de vil!« oup«T l» poite

dnu toute U Suisse . „ , o..— 4.*» t.tS
Etranger (Union postale). x5.— »i.5o 6.xS
Abonnement aux bureaux de porte,-«o et. en sut.

Changement d'adresse, So et.
i ON S'ABONNE A TOUTE ÉPOQUE

Bureau : / > Temple-Neuf, i
Vente au numéro aux kiotqucs. dépôts, etc.

> 4
< 1 »

ANNONCES c. 8
«f»

Du canton ! t " insertion, 1 a 3 lignes So et
4 et J lignes 65 et. 6 et 7 lignes j S •
8 ïig. et plus, i" ins.. la iig. ou son espaça 10 s

Se ta Saisie et de l'étranger :
1 S et. la ïig. ou son espace. ¦'• Ins., minlm. 1 fr.
N. B. — Pour les axis .tardifs, mortuaires, les ré-

clames et les surcharges, demander le tarif spécial.
"Bureau: i , Temp le-N euf , i

Les uusnuscriti ne sont pas rendus
V <
, « -?



AVJS
- .•• ¦*¦ <%*

Toute demande d'adresse d'une
annonce doit être accompagnée d'un
timbre-poste pou r la rép onse; sinon
celle-ci sera exp édiée non aff ranchie.

ADMimsTt\xnm
de la

Feuille d'Avis it Neuchâtel.

LOGEMENTS
Pour le ier juillet ou plus tard ,

à une personne seule, recomman-
dable , logement d'une chambre et
cuisine, situé rue Fleury. Prix 12 fr.
par mois. Demander l'adresse du
n° 409 au bureau de la Feuille
d'Avis de Neuchâtel.

A louer dès maintenant ,

beau logement neuf
do 4 chambres , véranda , terrasse ,
balcon , eau , gaz, buanderie , jardin.
S'adresser à W. Ohlmeyor , Parcs
n° 95. c.o.

Cxrand'rue : à louer , pour St-
Jean prochain , un appartement do
3 chambres et dépendances. Prix:
400* fr. S'adresser Etude Pe-
titpierre, notaire, Neuchâtel. c.o.

Séjour d'été
A louer 2 logements à peu près

meublés. S'adresser au bureau do
poste, Enges.

Rue du Château 7, un petit ap-
partement do 2 chambres, cuisiue
et dépendances. S'adresser rue du
Château 1.

Séj our d'été
A louer un logement de 2 cham-

bres et cuisine. — S'adresser à
Mmo Vve Araanda Renaud , aux
Grattes.

A loner, pom* St-Jean
1907, à Bel-alr-Mail, deux
appartements de 5 cham-
bres, véranda, chambre
de bains, lessiverie, jar-
din. — Etude E. Bon jour,
notaire, Saint-Honoré 2.

A louer tout de suite 2'beaux loge-
ments au soleil levant , de 4 cham-
bres, 2 cuisines, caves et galetas,
et pour époque à convenir un loge-
ment au rez-de-chaussée de 2 cham-
bres, cuisine, cave et galetas. S'ad.
à M. Jules Richard , a Cressier.

Séj our d'été
On offre à louer , à Malvilliers,

un joli appartement meublé de
4 chambres , cuisine et dépendan-
ces. Belle situation au pied de la
forôt et à proximité d'une gare. —
S'adresser à M»" Guyot , Malvil-
liers (Neuchâtel).

BOUDRY
A louer, dans la maison Wendler ,

2 logement3»de 2 et 3 pièces remis
à neuf. S'adresser au notaire Jacot,
à Colombier.

A louer tout de suite à des per-
sonnes soigneuses, dans maison
neuve, rue de la Côte, joli loge-
ment de 3 grandes chambres, cui-
sine, dépendances. Chauffage cen-
tral , gaz, électricité, balcon. Vue
splendido. Demander l'adresse du
n° 311 au bureau de la Feuille
d 'Avis do Neuchâtel. c. o.

A LOUER
pour le 24 juin , dans un petit vil-
lage des environs de Neuchâtel ,
un appartement se composant de
M chambres et dépendances. Vue
étendue, grand jardin ombragé,
tramway à proximité. Conviendrait
pour pensionnat. — Pour tous ren-
seignements, s'adresser à l'E-
tude R. Courvoisier, avocat,
rue du Pommier 1, à Nen-
chatel. c 0

CHAMBRES
Séjour d'été
Chambre jo liment meublée et

bonne pension bourgeoise sont of-
fertes par M"" sœurs Guye , aux
Bavards. Conditions avan tageuses.

Jolie chambre meublée. S'adres-
ser -Savon 17, rez-de-chaussée.

Jolie chambre a louer. Neubourg
24, 3m °.

DEMANDE A LOUER
ëemank à louer

On cherche pour juillet pro-
chain, aux abords immédiats de
la ville (Neuchâtel), un logement
de 4 chambres ou une petite mai-
son , avec lessiverie et dépendan-
ces nécessaires à un méuagc.

Adresser les offres écrites sous
initiales V. J. 484 au bureau do la
Feuille d'Avis de Neuchâtel.

Un ménage solvable demande
à louer un bon

petit café
à Neuchâtel ou do préférence dans
les environs. Ecrire sous 11 703 N
à'Ilaasenstein & Voglcr , Neuchâtel.

On demande à louer un

MACÎASII
avec devantures, bien situé. De-
mander l'adresse du n° 470 au bu-
reau de la Feuille d'Avis de Neu-
châtel.

OFFRES
Allemande catholi que , parlant bien

le français , cherche place de

FEMME de CHAMBRE
ou auprès d'enfants. S'adresser à
M. K. chez Mm° Rpulot, St-Nicolas.

PLACES
Mme Georges Courvoisier demande

UNE JEUNE FILLE
sachant faire la cuisine et
pouvant fournir de bons renseigne-
ments. — S'adresser faubourg do
l'Hôpital 70. c.o.

On demande une

CUISINIÈR E
munie dés meilleurs renseigne-
ments pour la saison d'été à Inter-
laken. — S'adresser à M>" de
Rœder, villa Boeder, Xnter-
laken. H 23,808 L

On cherche pour tout de suite
une bonne fille , de toute con-
fiance et honnête, pour faire tous
les travaux d'un petit ménage, et
sachant cuire. Demander l'adresse
du n° 483 au bureau de la Feuille
d'Avis de Neuchâtel. c. o.

On cherche une

bonne cuisinière
bien au courant d'un service soigné
pour une place d'été dans famille
particulière, à la montagne. Inutile
sans bonnes références. Bons gages.

Adresse : Mmo Brandt, Evole 2.
On demande une honnête et

active
JEUNE FIL.I.X.

aimant les enfants, pour s'occuper
du ménage. Bon traitement. S'a-
dresser chez M™° Cécile Dubois,
3, rue Pourtalès , au 2m".

On demande

JEUNE FILLE
protestante, de bonne santé et
conduite , pour petit ménage soigné
sans enfants ; aurai t l'occasion
l'occasion d'apprendre à faire une
bonne cuisine. S'adresser à îu>e
directeur Bûttikofer , Soleure.

On demande une bonne

DOMESTIQUE
pour commencement jui llet. De
mander l'adresse du n° 486 au bu
reau de la Feuille d'Avis de Neu
chàtel.

On demande pour le 10 juillet
environ une

FEMME de CHAMBRE
entendue au service d'une maison
soignée, connaissant la couture et
le repassage.

S'adresser entre 2 et 4 heures à
Mme Fritz Pernod , Promenade-
Noire 2.

1 Grande BSaocîiIsserie Neuchftteloiso %
USINE A VAPEUR J|Ê

-JH Téléphone S. GONARD &. C'° Téléphone K

H Monruz - 3QBIICMATMLL » Monruz MÊ
W demande des repasseuses, IK
15 des jeunes filles pour plier JP

|P des apprenties laveuses et wL
ïïk repasseuses. È§

Une jeune fille
propre et active est demandée pour
tout faire dans un ménage soigné.
Entrée tout do suite. Faubourg do
la Gare 5, rez-de-chaussée. c. o.

On cherche pour emmener à
Rome une

lenfi le claire
d'une 30mo d'années, sachant faire
les robes. S'adresser à M"0 Lardy,
Chàtillon , Bevaix.

EMPLOIS DIVERS
Maison de gros de la ville, cher-

che, pour le 16 juin ,

une employée
connaissant bien la comptabilité et
sachant le français et l'allemand.
Offres écrites sous chiffres Z. Z. 440
au bureau de la Feuille d'Avis de
Neuchâtel.

Une femme cherche
des journées

S'adresser à L. D., rue des Mou
lins.15, 4mo à droite.

On demande une
JEUNE FILLE

pour servir dans un café de tem-
pérance. S'adresser Epancheurs 5,
au café .

Jeurçe Fille
de bonne conduite, hors de l'école,
trouverait place h l'imprime-
rie F. Memminger, 2, quai du
Mont-Blanc. H 4468 N

Mercerie-Bonneterie
Magasin de la place cherche

une demoiselle de magasin
connaissant si possible la branche,
entrée immédiate.

S'adresser par écrit sous chiffre
R. P. 488 au bureau de la Feuille
d'Avis de Neuchâtel.

On demande pour tout de suite,
une
ouvrière couturière

S'adresser Môle 3.
On demande tout de suite un

jeune homme de 20 à 25 ans comme

garçon de magasin
Inutile de se présenter sans de

bonnes références. Ecrire sous A.
Z. 478, au bureau de la Feuille
d'Avis de Neuchâtel.

Bons peintres en bâtiment
trouveraient occupation immédiate
S'adresser à U. Leuzinger , 30, Port
Roulant, ou Saint-Nicolas 1.

Pour serruriers
Jeune homme robuste, 17 ans,

ayant fait son apprentissage chez
un serrurier artiste (et de construc-
tion), à Zurich , et qui a passé avec
succès les examens obligatoires,
cherche engagement pour fin
courant , dans la Suisse française.
Adresser les offres sous chiffres
Z. Y. 0324 à Rudolf IKosse,
Zurich.

SOCIÉTÉ D'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS
de première classe

très bien introduite en Suisse, cherche des inspecteurs ainsi
que de

boms agents
dans toutes les localités de la Suisse romande ,

No seront acceptées que des personnes rompues dans la branche
accident et ayant de bonnes relations dans lo monde industriel et dans
les meilleures classes de la société.

Fortes commissions, éventuellement salaires fixes , sont assurés,
aux candidats sérieux et actifs, pouvant justifier de bons résultats
obtenus.

Adresser offres et références sous chiffres Z.  K. 6323, a Bo-
dolphe fllosse , Berne. M. J. 7918

On demande pour tout de suite

un j eune homme
pouf s'aider aux travaux de la cam-
pagne. Gages et bon traitement
assurés. S adresser à M. Rénold
Perregaux-Dielf , à Coffrane.

JEUNE HOMME
ayant une bonne écriture et étant
déjà un peu habitué aux travaux
de bureau , trouverait emploi mo-
mentané (3 mois) dans une maison
de commerce de la ville. S'adres-
ser Phototypie C°, 19, route do la
Gare , Neuchâtel .

On demande tout de suite

nu domestique
chez Ulysse Monnier , Fontaine-
André sur la Coudre.

On demande pour les mois d'été
passés à la montagne, un

JEUNE HOMME
bien recommandé, sachant con-
duire un attelage et soigner un
jardin.

S'adresser à l'Etude Wavre, Pa-
lais Rougemont.

Chez une couturière, jeune
fille cherche place comme

Volontaire
Offres à R. Willy, 3, Bachof nerstr.f
Zurich IV.

un jeune homme
ayant terminé ses classes, pourrait
entrer immédiatement à l'Elude
de M. George Haldimanu , avocat.
Adresser les offres à l'Etude, fau-
bourg de l'Hôpital 6. c. o.

Jeune ouvrier Mer
est demandé pour tout de suite à
la boucherie Jeanneret, a Saint-
Biaise.

APPRENTISSAGES

Apprenti boulanger
Jeune homme, bonne conduite

et de toute confiance , trouverait à
se placer comme apprenti boulan-
ger-pâtissier. Bonne occasion d'ap-
prendre les deux parties.

Adresser les offres à la bou-
langerie Sandoz , Grand Chêne
n° 4, Lausanne. H 12500 L

APPRENTI
Maison de broderies , fabrication

et exportation ,- à Saint-Gall , de-
mande apprenti capable ot de
bonne éducation , âgé de 15-18 ans.
Apprentissage 3 ans. Offres sous
chiffres Z à G- 1334 à l'agence
de publicité Rodolphe Mosse,
Saînt-Crall. M J 7872

PERDUS
Perdu, dimanche soir, de la gare

du tram , Colombier , en ville , un

portemonnaie
Le rapporter au bureau de la Feuille-
d'Avis de Neuchâtel. 481

Perdu , dans le tram, le 10 juin ,

un paquet
contenant du tulle. Le rapporter à
la salle d'attente du tram, contre
2 fr.

A VENDRE
On offre à vendre à bas prix ,

une bonne
A"A a ¦ -•¦, •*- A

à deux mains. S'adresser à M. Eu-
gène Moulin , Place du Marché ,
Neuchâtel.

On offre 34 stères cartelage sa-
pin et 4 stères branches sapin ,
ainsi que des branches et rondins
foyard rendus à domicile. S'adres-
ser à Henri Monard , Petits-Ponts.

A vendre , faute d emploi , un

potager neuf
S'adresser Jules Graf , Parcs 79.

DADA
de Bcrgmaun &. C>°, a Zu-
rich, est la meilleure eau pour
empêcher la dépilation des
cheveux, elle fait disparaître les
pellicules et fortifie les nerfs
de la tête, donne une cheve-
lure forte, et en maintient la
couleur naturelle. En dépôt
chez E. Petitp ierre fïlsj» coiffeur ,
Colombier. G 2084 a Z

Avec i'Idéale
l'habit sale devient neuf.  Médaille
d'or. Flacon 5(1 , 75 , 1.25. Drogue-
ries , épiceries. Dépôt général : Jos,
Rollier , Neuvevil le .

un rucher en bon état , place pour
24 ruches. .— Plusieurs ruches eu
paille.

S'adresser à Ruedin-Zust , régis-
seur, à Cressier.

A VENDRE
pour cause de départ un beau
piano, ayant coûté 1200 fr. et
qu 'on laisserait au prix de 800 fr.

Demander l'adresse du n° 487
au bureau do la Feuille d'Avis de
Neuchâtel.

Propriétaires-viticulteurs
offrent à vendre :

Vin 3e Jfaacfeiîd
1er choix

environ 25,000 litres vin blanc 1905,
en 6 vases,

2000 bouteilles vin rouge 1902.
800 bouteilles vin rouge 1903.

1000 bouteilles vin rouge 1901.
Adresser les offres sous H 4472 N ,

à flaasenstcin & VogJer,
Neuchâtel.

3 chiens d'arrêt
âgés de 5 mois , ainsi que 400 litres

— VIN ROUGE 1906 —
à vendre chez M. Jules Richard ,
Cressier.

A vendre d'occasion une

bicyclette d'homme
en bon état , à prix modéré. S'a-
dresser case postale A. A. B. 3109.

JUPaaM Q fi\ZJillg e G-
Success. de H.-E. JACOBI

9 et II, Rue Pourtalès

FlilMOS
Pianolas, Harmoniums

Pleyel, Bluthner, JLipp,
Steimway

Accordages de tous instruments
Locations de Pianos

et Harmoniums
Conditions très avantageuses

PIANOS D'OCCASION

2 veaux
à vendre chez Ulysse Monnier ,
Fontaine-André sur La Coudre.

Pompe de citerne
ta bassiDs ci roc

à vendre à bas prix. — Demander
l'adresse du n° 473 au bureau de
la Feuille d'Avis de Neuchâtel.
wat ûmumtÊseÊtmsnuuumasÊmWÊaBnunmmummmmmam m̂Êsm

DEM. A ACHETER

Un Traité ie T. COMBE
Pour compléter une collection

des. traités de l'Union des fem-
mes pour le bien, on désire
acheter le n° G («Il faut le
dire»). Demander l'adresse du
n° 485 au bureau de la Feuille
d'Avis de Neuchâtel.

* .. . ¦*

Toute demande d'adresse
d'une annonce -do.fc .etre accom-
pagnée d'un timbrerposte pour
la réponse; sinon celle-ci sera,-

r expédiée non ̂ affranchie. ,

I OCCASIOPTS
ZÉPHIES ANGLAIS

nouveaux dessins
POUR ROBES ET BLOUSES

1 lo moire |̂ |F||) centimes

Coupons lGjuTTpi Blouses
I ù, très bas prix

Façon Mousseline laine
I 0 9 &
1 — tissu garanti —

1 pour ROBES et BLOUSES, beaux dessins, large 80
1 Fr. 1.— et Fr. 1.10

S HATTF AïïY 1W.ÏTCil JBLJELMMM «HUA llBJBJtJ lS
1 NEUCHATEL. I

AVIS DIVERS
^EM^SIIM BAtJMGABTEUr
iESCHI sur SPIEZ mtJ£>££»£?%»*»

Prix modérés Prospectus à disposition

I gérances, Reliât et Vente d'immeubles I
I Etude E. Savoie, notaire, 2, rue purry I

gciuse  ̂ ABMÉE DU SALUT Eduse 20

Jeudi 13 juin à 8 h. et demie du soir

GRANDE RÉUNION DE EIENVENUE
aux

BRIGADIERS MALAN
Les nouveaux chef s de la province Suisse Romande

Les commissaires MAC AL0NÂN, présideront
Ils seront accompagnés par les Colonels FORNACHON

et les Officiers des régions de Neuchâtel et de La Cliaux-deFonds
FANFARE — CHORALE — ORCHESTRE

Invitation cordiale. 

Après entente et afin d'éviter les pertes énormes
qu'ils subissent chaque année par le fait de la non-resti-
tution des bouteilles à bière, les brasseries et dé-
positaires de brasseries du canton, informent
leur honorable clientèle et le public en général que, dès
le 12 juin 1907, il sera exigé, à titre de gage, une
somme de lO centimes par bouteille de n'importe
quelle contenance. Le montant de ce gage sera rem-
boursé au moment de la restitution des bouteilles.

Le matériel reste la propriété do la brasserie.

L'Etude de M. R. COURVOlSÏEf
D' EN DKOrr ET AVOCAT

à Neuchâtel , rue du Pommier na -I , sera fermée

dorénavant tous les lundis

M. Courvoisier se rendant ce jour-là à son bureau de Couvât.

2 FEUILLETON DE LA FEUILLE D'AVIS DE SEtKM&L

PAR

ANDRÉ THEURIET

de l'Académie française

Les fins de j our et les fins de saison provo-
quent insensiblement les âmes les moins rê-
veuses à des réflexions rétrospectives et à de
mélancoliques réminiscences. Claude de Val-
bruant subissait inconsciemment cette in-
fluence déprimante des crépuscules d'au-
tomne.

Une subtile tristesse pénétrait en lui comme
nne pluie fine, tandis qu 'il traversait la prai-
rie tout embaumée de l'haleine des regains.
Il faut croire que l'odeur suggestive des foins
coupés évoque magiquement le souvenir des
espérances fauchées en herbe, car soudain
cette odeur fée- ressuscita pour lui le plus dou-
loureux épisode de sa jeunesse. Parmi les
nuées blanches qui traînaient au-dessus du
murant. Ho l'Allhnlta il mtrif un ni/tninonl~v ....*u . «., <MUtfV««0) A* IV/ï l l  un obuuioaui
fantôme de j eune fille : cette Charlotte d'Hé-
rclle dont il s'était violemment épris au début
de sa vingt-cinquième année.Pendant tout un
hiver, à Nancy, où son régiment tenait garni-
Bon , il avait fait une cour assidue à cette brune
RUX yeux caressants, à la taille souple.au sou-
rire enj ôleur. Foncièrement coquette et se lais-
sant adorer, elle attisait la passion de Val-
bruant par des demi-promesses et des
demi-aveux savamment dosés; puis un soir
l'amoureux naïf apprenait que sa Charlotte
allait épouser un fila de famille très riche et
Reproduction autorisée pour,les journaux ayant un

traité arec la Société des Gens de Lettres.

très convoité , un M. de la Genevraye dont elle
était depuis longtemps éprise. Et , en effet , le
mariage eut lieu peu après la guerre de 1871.
Aux peines de cœur de l'amoureux trompé
s'aj outait l'humiliation d'avoir servi de para-
vent. Le coup avait été si brutal et la blessure
si profonde que vingt ans après, alors que
l'ancienne passion n 'était plus qu 'une cendre
froide , Claude ne pouvait repenser à sa mésa-
venture sans un frémissement de colère et un
reste de rancune . Depuis des années il n'avait
plus entendu parler do Charlotte. Il savait seu-
lement que sa duplicité ne lui avait pas porté
chance et qu 'elle avait été à son tour jouée et
trahie par son mari, M. de la Genevraye...

Ces visions .rétrospectives hantèrent Val-
bruant pendant tout le temps qu 'il mit à tra-
verser la prairie. Lorsqu'il atteignit le village
et redescendit vers la promenade d' « Entre-
deux-Eaux» ,il secoua vivement la tête,comme
pour se débarrasser do cette obsession : * Elle
a subi la peine du talion , songait-il, tout se
paye, et si je l'avais épousée, peut-être m'eût-
elle fait payer cher cette satisfaction... Co-
quette , peu scrupuleuse, elle aurait soumis
ma jalousie à de trop rudes épreuves... A
cette heure.j' aurais probablement rompu avec
elle ainsi qu 'elle a rompu avec son La Gene-
vraye... Je l'ai échappé belle et tout est encore
pour le mieux... »

Comme il achevait sa méditation, il se
trouva devant la grillé du j ardinet de l'Ab-
batiale. A son coup de sonnette, la servante
aux yeux ébahis accourut et, reconnaissant le
visiteur à la faible lueur du jo ur tombant, elle
ne put réprimer un sourire moqueur qui lui
fendit la bouche jusqu 'aux oreilles:

— Ohl bel bel Monsieur de Valbruant ,
a'exclama-t-elle, vous n'aviez pas tourné le
bout d'Entre-deux-Eaux que nos dames ren-
traient.. J'ai bien couru après vous... Mais
bahl vous vous êtes evredé» ni plus ni moins
qu'un lézard...

— C'est bon ! bougonna Claude en écartant
la petite bonne , puisque tes maîtresses sont de
retour, laisse-moi passer L.. Tu «noteras» et
tu bavarderas plus tard !

L'étroit logis des, dames Liénard consistait
uniquement en un rez-de-chaussée assez haut
de plafond, avec un grenier mansardé au-
dessus. Un corridor le coupait en deux parties :
d'un autre côté,la cuisine et la salle à manger ;
de l'autre , les deux chambres de la veuve et
de sa fille. La salle à manger,qui servait aussi
de salon, ouvrait ses fenêtres sur un j ardin ver-
ger limité par l'Aubotte. Elle était tap issée d'un
papier grisaille où des scènes de chasse sous
bois étaient représentées. Au-dessus d'un dres-
soir de noyer, une panoplie formée de fusils,
de pistolets d'arçon et d'épées s'étalait entre
des tètes de cerfs et de chevreuils. Faisant
pendant à un vieux baromètre doré , une
grande photographie représentait feu le sous-
mspecteur L,ienard en uni tonne de forestier.
Ça et là, comme décor, quelques gravures an-
ciennes étaient accrochées au mur : Le «Mas-
sacre des Innocents », l'« Apparition de Jésus
ressuscité à sa mère» ; le « Bénédicité » et le
« Château de cartes », d'après Chardin. —
Dans une niche, lin poêle de faïence bleuâtre
ronflait doucement. Discrètement éclairée par
la lampe d'une suspension, Mme Liénard ,
assise dans un fauteuil de paille, les pieds
allongés sur un tabouret ,tricotait paisiblement
un fichu de laine.

La veuve, petite et légèrement replète,
comptait cinquante-six ans à peine ; mais ses
cheveux étaient déjà couleur de neige. La
blancheur de sa coiffure en tire-bouchons fai-
sait ressortir la fraîcheur du teint et l'éclat
des yeux bleus très fins, dont l'expression un
peu moqueuse était corrigée par le sourire in-
dulgent de deux bonnes lèvres épaisses. Au
bruit de la porte ouverte pour laisser entrer
Valbruant, elle tourna la tête :

— Ah I mon cher Claude, dit-elle, venez re-
j

cevoir mes excuses... Il paraît que vous êtes
passé de bonne heure à l'Abbatiale et que
vous avez été désappointé d'y trouver visage
de bois ?.. .Nanine et moi, nous avions profité
du beau temps pour rendre visite au contrô-
leur et lui payer notre terme échu à la Saint-
Michel ; car depuis l'acquisition de l'ancienne
Abbaye par le gouvernement , le Domaine est
devenu notre propriétaire...Et un disg racieux
propriétaire , ma foi !... Il veut qu 'on le paye
à j our fixe ; mais, en revanche , il se fait
cruellement tirer l'oreille pour exécuter à ses
locataires les réparation s les plus indispensa-
bles... Ainsi, par exemple, l'Etat doit nous
tenir clos et couvert s, n'est-ce pasî N'empê-
che que notre toiture rcssembleà un parap luie
troué, et , quand j e me plains au contrôleur , il
me répond qu 'il en référera à l'architecte du
Domaine. Pendant ce temps, les tuiles cassées
forment autant de gouttières qui détériorent
les plafonds.... Hein?... C'est gai, à l'entrée
de l'hiver!...

— Ma pauvre amie, nu uiauao en oaisanc
galamment la main de la veuve, j e vous
plains !... Les rouages administatifs fonction-
nent encore comme au temps des diligences. .
Si vous ne vous décidez à exécuter vous-
même les réparations, vous en avez pour jus-
qu'au mois de mai prochain, au bas mot..

Ayant parlé de l'air dégagé de quelqu'un
qui prend d'autant plus légèrement les choses,
qu'elles ne le touchent pas personnellement,
Valbruant s'était étendu dans un fauteuil;
douillettement capitonné, près du poêle, dont
il ouvrait distraitement la petite porte de cui-
vre et où il introduisait sans façon une bûche
supplémentaire.

— Vous avez froid T interrogea avec sollici-
tud&la vieille dame.

— Les soirées commencent à fraîchir, ré-
¦pltqua-t-il, et j e me suis attardé sous-hois....
Je ne sais à quoi cela tient... A la bise qui ,
éparpille les feuilles, ou au brouillard des

¦

prés? mais selon: l'expression des gens de
chez nous,je me sens tout «régrieuri»... même
le malaise physique a gagné le moral, et j'ai
comme une brume de maussaderie sur le
cœur...

— Vous avez tout bonnement l'estomac
creux , déclara vivement une voix nette qui
partait d'une pièce voisine ; pour vous égayer
les idées, il ne vous manque qu 'un souper co-
pieux et réconfortant... Patience, ce ne sera
pas long !...

En même temps, sur le seuil d'une office
communi quant avec la cuisine, apparaissait
une j eune femme de vingt-sept à vingt-huit
ans, tenant dans ses bras une pile de linge
qu'elle j eta sur la table. Puis elle s'approcha
de Claude , auquel elle tendit la main.

Mlle Nanine Liénard était plus grande que
sa mère. Svelte, élancée et souple, avec d'élé-
gantes épaules un peu tombantes , elle avait la
démarche agile et le geste brusque. Sur un
cou flexible et pleinement découvert so dres-
sait sa tête fine aux cheveux noirs bouclant
.. n f.. ..r.Tlf^rv.rti'. f r»f /^rtri f la» Ti"ic^r.o nhrtnnontcLUltULUUClucilti et uuuu igj ii«uuo auvuviwLiwj

faisaient ressortir l'éclat du teint et la blan-
cheur du front. Des yeux bruns, limpides, un
nez grec délicatement'modelé, des lèvres rou-
ges et fières , un menton aux lignes fermes,
complétaient cette physionomie franchement
ouverte et donnaient l*impression d'une Diane
rustique à l'allure rapide et désinvolte. Tout
en mettant la nappe et en allant de la table au
dressoir qui contenait la vaisselle, Nanine
continuait de parler à M. de Valbruant:

— Je vous ai cuisiné un menu qui vous
plaira : une « meurette » d'anguille assaison-
née aux mousserons, des perdreaux rôtis et
des pêches de notre jardin ... Quand vous y
aurez goûté, votre mélancolie s'en ira, j'es-
père, comme par enchantement.. Là! voilà le
couvert mis et j e n'aiiplus qu'à sonner Iiélette
pour qu'elle nous serve...

Quelques minutes après, Lélotte, — c'était

le nom de la petite bonne au nez retroussé et
à la bouche fendue jusqu 'aux oreilles, —
Lélette apportait sur un réchaud le plat de
poisson, et les trois soupeurs s'asseyaient au-
tour de la table ronde. La « meurel 'te » (sorte
de matelote) fumait et répandait dans l'air
une odeur alléchante. Nanine, ayant empilé
devant elle les assiettes chaudes, servait co-
pieusement M de Valbruant , tandis que Mme
Liénard lui versait un j oli vin rose.récolté sur
les coteau* de Coiff y. Les deux femmes sem-
blaient heureuses de choyer leur hôte et de
dissiper ses idées moroses. Claude se laissait
gâter. Il dégusta d'abord silencieusement sa
part , puis son front se désembrunit , une lueur
gourmande pétilla dans ses yeux noisette et il
s'écria d' un ton de connaisseur :

— Mes compliments, ma chère Nanine,
cette « meurette » est un chef-d'œuvre et j'y
reviendrai volontiers... Ma Catherinette", qui
se flatte pourtant d'être un cordon bleu, ne
m'en a j amais servi de pareille. Comment,
vous y prenez-vous pour obtenir cette sauce à
la fois onctueuse,légère et finement parfumée?

— C'est mon secret, repartit Nanine, et j e
le garde pour moi... Si j e le communiquais à
Catherinette et si vous pouviez trouver chez
vous une «meurette» assaisonnée à ma façon ,
vous perdriez l'habitude de venir en raangei
ù l'Abbatiale.

— Ohl protesta M, de Valbruant, vrai,voua
me croyez un peu trop égoïste !

— Egoïste, c'est beaucoup dire, répliqua
Mlle Liénard... Mais enfin vous aimez vos
aises... Je crois que si l'on vous cuisinait à.
domicile tous les plats dont vous êtes friand ,
vous vous dérangeriez moins souvent pour
aller chez vos amis.

— Vous avez une jolie opinion de moi !..v
Mais votre *. meurette » m'a renûuindulgenv
et j e vous pardonne,.,

' (A suivre.)

La pupille de M. k Vataant



Suisse française
rVcuchà.el-Lausanne

Je cherche , pour mon fils de
l ans, élève d'un gymnase,

PENSION
endant les vacances de 4 semai-
es, pendant les mois de ju illet et
oût, si possible chez uu institu-
er, pour s'exercer dans la langue
rançaise, — Offres sous initiales
'. C. 4243 à Rudolf Mosse.
;aswel. M. J. 7917
Dame uesire aonuer aes

LEÇONS
llemand , françai s et anglais, chez
Ile ou au domicile des élèves,
réductions et thèmes corrigés. —
ettres sous Madame 482 au bureau
i la Feuille d'Avis de Neuchâtel.
un cnercne a placer aans pen-
on ou famille

JEUNE HOMME
iuisso allemand), do 14 ans, pen-
înt les mois de juillet et d'août.
Dseignement du français et occu-
ition quelconque désirés. S'àdros-
ir au Dr Laurent Joss, maître
icondaire , Teufen , Appenzell.liiii"
Belles voitures automobiles a
luer pour promenades , courses,
le. S'adresser Auto-garage, fau-
ourg du Lac n° 19, Neuchâtel,

c. b.
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hoîlle d'Avis de Neuchâtel
Les personnes dont l'abonne-
lent expire au 30 jnin sont priées
le le renouveler. — Tous les bu-
eaux de poste effectuent des
bonnements de 3 ou G mois dès
B 1" juillet.
Dès le G juillet, nous prélèverons
n remboursement par la poste le
tentant des quittances non reti-
res à notre bureau à cette date.
Les demandes de délai de paie-
leut doivent parvenir à notre bu-
eau jusqu'à JEUDI 4 JUILLET ;
lute de quoi , les frais de retour
in remboursement non accepté
eralent à la charge du destina-
nte.

Avis aux abonnés
de la

La Prusse est le pays de l'impôt par ex-
cellence. Presque tout y est imposé, même la
danse ; cet impôt a nom «Lutsbarkeitssteuer».
Si vous organisez un bal vous devez verser
un «imp ôt sur les réjouissances».

Cet impôt vient de donner matière à un
singulier conflit. A Sagan, les officiers du
5' d'artillerie de campagne avaient organisé
un bal La municipalité réclama le versement
de la Lustbarkeitssteuer, soit 8 marks (10
francs). Le régiment refusa de s'exécuter en
prétextant «que la danse est une chose à la-
quelle un officier ne peut pas se soustraire et
que, par conséquent, la danse doit être consi-
dérée comme faisant partie du serveie».

La municipalité de Sagan s'adressa au com-
mandant du 5* corps d'armée. Le général ré-
pondit que la danse, chez 1 officier, revêt « un
.caractère de service» (dienstlîcher Charakter).
Le ministre de la guerre émit à son tour à
peu près le même jugement

Voyant qu 'elle n'obtiendrait pas gain de
cause à Berlin, la municipalité de Sagan s'a-
dressa au comité départemental, qui, présidé
par le baron de Scherr-Toss, discuta grave-
ment sur la question de savoir si la danse fait
partie du service militaire. En an de compte,
on opina pour le contraire, et le régiment fut
condamné à verser l'impôt sur la valse. Natu-
rellement, les officiers protestent et ne se tien-
nent pas pour battus. En tout cas, la cour des
conflits aura à établir si la valse fait partie du
bagage officiel de l'officier allemand et si, par
exemple, un officier ne sachant pas danser
doit être déclaré incapable de figurer parmi
les hommes valides.

La danse fait partie du service militaire

La Conf édération légataire. — M. Adol-
phe Becker, d'Eggenwil (Argovie), ancien
pharmacien, décédé à Locarno le 14 décembre
1906, a institué la Confédération suisse sa
légataire universelle, sous déduction de quel-
ques legs. Le reste de la fortune doit être
versé au fonds Châtelain, de l'Ecole polytech-
nique. La liquidation de la succession, à la-
quelle a procédé à Zurich, domicile du testa-
teur, l'exécuteur testamentaire désigné par ce
dernier , a produit un montant net de
45,664 fr. 45, qui a été remis, le 5 juin 1907,
entre les mains du département fédéral des
finances.

Méningite cérébro-spinale. — Cette épi-
démie, qui semble, en Suisse comme en Alle-
magne, devoir se répandre un peu partout,
s'est présentée l'année dernière dans douze
communes,avec vingt et un cas. Tous ont été
mortels. On a signalé deux cas à Berne, trois
à Kôniz, un à Zollikofen, un à Arch, uu à
Krauchtal, un à Goumois, un à Matten, un à
Ruschegg, huit à Wahlern , un à Rueggisberg
et un à Zweisimmen. Presque tous les mala-
des, pour la majorité des petits enfants, sont
morts avant leur transport à l'hôpital . On n'a
pu constater en aucun cas le caractère épidé-
mique de la maladie.

Le personnel du Gothard.— Une assem-
blée du personnel des locomotives de la com-
pagnie du Gothard, à Airolo, comprenant une
centaine de participants, a décidé, en vue de
la prochaine nationalisation du Gothard ,
d'adresser à la direction générale un mémoire
dans lequel elle demande que l'on maintienne
l'effectif actuel du personnel après le transfert
du réseau à la Confédération.

SAINT-GALL. — Un petit garçon de sept
ans, fils de M. Ehrenzeller, député, s'est noyé
en péchant dans le lac de Constance, à Horn.

— Le nommé Bilat, garçon de bureau à la
poste de Saint-Gall, a fin i par avouer qu il
s'était emparé à plusieurs reprises dans les
caisses des guichets et au préjudic e des
fonctionnaires postaux.d'une somme s'élevant
au total à 1700 francs. Son collègue, qui avait
été arrêté en même temps que lui, a été remis
en liberté.

TESSIN. — La nuit de lundi à mardi, à
11 heures, un jeune employé de l'hôtel inter-
national au lac, à Lugano, nommé Joseph-
Antoine Schmid, originaire des Grisons, s'est
noyé en prenant un bain dans le lac. Le corps
n'a pas encore été retrouvé.

VAUD. — Vendredi soir, 1 employé d un
bureau de Lausanne, ne sachant, en l'absence
de ses patrons, où serrer une somme de 500
francs en billets de banque, eut la fâcheuse
idée de la cacher sous un décrottoir. Le len-
demain matin, la femme chargée de nettoyer
les bureaux ramassa tous les papiers et les
jeta au feu : les billets de banque étaient dans
le tas, et on n'en a plus retrouvé que des cen-
dres.

SUISSE

La question du Lœtschberg
On sait que la commission du Conseil des

Etats, chargée d'examiner les demandes d'une
subvention fédérale de cinq millions, pour la
pose de la double voie dans le tunnel du
Lœtschberg, s'est prononcée pour l'ajourne-
ment de cette affaire à la session d'automne.
D'autre part .le président du Conseil national,
M. Decoppet, a annoncé que la session ac-
tuelle pourrait être réduite à trois semaines ;
ceci paraî t confirmer l'ajournement de la sub-
vention au Lœtschberg. Les Bernois se trou-
veraient alors dans une situation difficile.

Et la question n'est pas non plus indiffé-
rente aux Neuchâtelois, ce qui explique l'op-
position au renvoi qu'a faite M. Arnold Ro-
bert dans la séance de lundi du Conseil des
Etats. On lira donc avec intérêt ce qu 'écrit à
ce propos le correspondant de Berne du
«Journal de Genève» :

L'entreprise n'est liée, pour les conditions
qu'elle a faites pour la construction d'un tun-
nel à double voie, que jusqu'au 1" octobre.
Or, l'arrêté du Conseil fédéral contient la
clause référendaire. Si la question de la sub-
vention au Lœtschberg est discutée en sep-
tembre seulement, il ne sera plus possible de
la liquider définitivement jusqu 'au 1" octobre.
On assure, il est vrai, que l'entreprise serait
disposée à prolonger de trois ou quatre mois
le délai qu 'elle avait fixé pour ses conditions ;
mais elle exigerait par contre une prolonga-
tion correspondante du délai fixé pour l'achè-
vement des travaux , ce qui entraînerait des
conséquences assez sérieuses au point de vue
financier.

Chaque mois de retard dans l'ouverture de
la ligne représente, pour l'entreprise, une
charge supplémentaire de 250,000 fr. au
moins,ponr les intérêts du capital de construc-
tion ; il est évident qu'elle voudrait être in-
demnisée, et que ce serait finalement le can-
ton de Berne qui devrait faire les frais de cet
arrangement

On peut encore prévoir une solution : ce se-
rait la suppression de la clause référendaire,
ce qui permettrait de liquider l'affaire encore
dans la session d'automne. Mais il n'est pas
certain actuellement que cette suppression
soit décidée.

Telle est la situation, et les Bernois s en
montrent extrêmement froissés. Un ai ncle de
r«lntelligenzblatt» parle de « manœuvres in-
dignes et mesquinesdirigées contre la subven-
tion au Lœtschberg» et accuse les Vaudois de
les avoir inspirées. Ces derniers, dit le jour-
nal bernois, ne pardonneraient pas aux Ber-
nois, malgré les explications échangées,
d'avoir travaillé à Paris contre le Frasne-
Vallorbe ; ils menaceraient parait-il, de de-
mander le référendum contre la subvention.
Mais les Vaudois ne seraient pas seuls et OR
manœuvrerait d'un autre côte encore, contre
Berne et le Lœtschberg. Il n'est pas difficile
de supposer quel peut être «cet antre côté» ni
quels sont les cantons qui auraient intérêt à
faire échec à la concurrence du Lœlschberg-
Simplon.

Une fois de plus, une question de chemin
¦de fer menace de se transformer en question
politique et de dresser les uns contre les au-
tres les intérêts, divergents de -certaines ré-

gions de la Suisse. Cette affaire pouvait avol
de graves conséquences pour la situation poli-
tique en Suisse, où l'on ne peut guère gouver-
ner contre Berne, et c'est avec grand intérêt
que l'on attendait la séance d'aujourd'hui , qui
devait amener certaines explications néces-
saires.

CHAMBRES FÉDÉRALES
Berne, le 11 juin 1907.

CONSEIL NATIONAL. — Funiculaire de la
chapelle de TelL

M. Muheim défend le point de vue du gou-
vernement uranais. Il recommande d'accorder
la concession. Si on ne l'accorde pas, le funi-
culaire sera également construit, le terrain
appartenant à un particulier.

M Blumer:Le funiculaire que l'on veut
construire ne gâte en rien les environs de la
chapelle de Tell; ceux qui disent le contraire
n'ont jamais pris la peine de se rendre, sur les
lieux. Je voterai avec la majorité de la com-
mission.

MM. Speiser, Manzoni et Secrétan dépo-
sent la motion suivante : «Considérant que
par le souvenir qu'elle évoque, la chapelle de
Tell a le caractère d'un sanctuaire national,
nous invitons le Conseil fédéral à prendre les
mesures nécessaires pour la garder de toute
profanation».

M. Speiser dit que dès l'instant où le gou-
vernement d'Uri ne veut pas agir dans cette
affaire, il est du devoir des autorités fédérales
d'empêcher qu 'uiv acte de profanation sans
pareil ne soit consommé et de conserver in-
tact un monument qui rappelb la conquête de
notre indépendance.

M. Zemp, conseiller fédéral, déclare accep-
ter la motion.

M. Secrétan : Notre but en déposant la mo-
tion que vous discutez était d'attirer l'atten-
tion des Chambres sûr la véritable portée de
la question , qui paraît avoir échappé à la ma-
jorité de la commission. Le peuple suisse tout
entier s'irrite à la pensée qu'un chemin de fer
pourrait être construit aux abords de la cha-
pelle de TelL II est de notre devoir de tenir
compte du sentiment populaire.

La motion Speiser, Secrétan et Manzoni est
adoptée à une grande majorité. L'affa ire est
donc renvoyée au Conseil fédéral.

Code civil. — Aucun députe ne désirant re-
venir sur les articles discutés, le projet de
code civil est transmis au Conseil des Etats.

Gestion du Conseil fédéral pour 1906. — La
commission exprime le vœu que le Conseil
fédéral examine la question de la création
d'une caisse de pension et de secours pour
fonctionnaires et employés de l'administration
fédérale. Le peuple, il est vrai, a repoussé ja-
dis une loi analogue; mais les temps ont
changé. La Confédération est tenue de prêcher
ici d'exemple, dit la commission.

L'uniforme à Genève. — A  propos du dé-
partement militaire, M. Fazy dit que le Con-
seil d'Etat de Genève s'est ému d'articles du
«Bund» dont les députés ont sans doute pris
connaissance. Il a procédé à une enquête sé-
rieuse et s'est convaincu qu'il s'agit en réalité
de faits isolés et que la population genevoise
ne pouvait en être rendue responsable. Le
Conseil d'Etat regrette qu'on ait cru devoir
généraliser et il tient à protester contre les
imputations dont il fut l'objet Le gouverne-
ment genevois fera tout ce qu'il pourra pour
que des faits semblables ne se renouvellent
plus.

M. Muller, président de la Confédération:
Je ne suis pas en mesure de répondre à M.

f f f  Voir la suite des nouvelles à la page quatre.

il Bien pïl lit ta Mer, je l'avoue !
|j& je me suis cependant refroidi si fort , que
$ff l j'en ai presque perdu la parole. Le oou«
Igfe. rant d'air était très fort là haut , sur la
!S3? .tour et nous avions transpiré à la mon-
JgjT tée. — Hurra ! c'est naturel et c'était à
*gw prévoir — d'accord ! Aussi devrait-on
M* toujours se prémunir  et faire usage dos
U& véritables pastilles minérales do Soden.
fly de Fay. J'en avais toujours dans la bou«
rak cho en montant , j 'en ai suçoté quel ques-
|fl!0 unes sur la tour et do même a la des-
H]L conte , etc.. ma fol , jo me trouve aujour.
2» d'hui bien et dispos. Ne manque pas
£g£ maintenant d'acheter ces Soden do Fay
^8 Pour te débarrasser promptement 

de 
ton

Smr refroidissement. On acheté les vérita.
ï& blés pastilles minérales de Soden de
mf Fay dans toutes les pharmacies , drogue-
fek ries et dépôts d' eaux minérales au prix
2m de 1 fr. 25 la boîte. Se méfier des

^ 
con-

mm. trefaçons. G 7526
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20 cent, setiiement SïïouTêaï «RiT©"
Avec un rouleau de Gitrol on prépare 6 ver-

res d'excellente limonad e qui se distingue de
l'ancienne limonade par l'absence le saccha-
rine dans sa composition. Le nouveau Citrol
sans saccharine se dissout même après des
années comme un grain de sucre. Refusez l'an-
cien citrol, difficile à dissoudre, et renfermant
de la saccharine. Citrol est la boisson sans
alcool la plus agréable, souvent recommandée
chaleureusement par les médecins. En vent*
dans toutes les épiceries, drogueries et phaj*
macies. G 7788
^—————^^BS

GALACTINA
FARINE LACTÉE SUPERIEURE

AV LAIT PUB DES ALPES BBflNOISES
est le seul aliment lacté naturel dont la com-
Eosition ne varie pas. On peut la donner au

iberon , aux plus petite enfants, qui l'accep-
tent facilement.

Préserve les bébés de la diarrhée infantile*
Dans les pharm. et drog.

LA BOITE : 1 fr. 30.

Nouveau 1 GALACTOFA Nouveau!
CACAO A L 'AVOIHE ET AU LAIT DES ALPES

Le déjeuner le plus nutritif et fortifiant quïl
soit possible de donner aux écoliers. A 5673

Le p aquet de 30 tasses: 1 f r .  30

\ Costumes h bain, de 2.90 à 4.50 g
¦T WMltt» DE BAIN -WH f|

Unges et draps de bain I
depuis 1 m. jusqu'à 2 m. de grandeur ~

t grand magasin jïij rê Bolleyres ||

NEUCHATEL H

- - SYNDICAT
. . DES

luvriers et Ouvrières de l'Industrie du Chocolat
do XfiUCHATEIi-SËRRIÈRES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
mercredi 12 juin , à 8 h. du soir, au CASINO-HOTEL BEA U-SÉJO UR

ORDRE DU JOUR:
i° Discussion du projet de statuts.
2° Communication du Comité.
3° Divers. LE COMITÉ.

Bateau-Salon HELVETIE

JEUDI 13 JUIST 1907
Si le temps est favorable et avec

un minimum de 60 personnes au
départ de Neuchâtel

PROMENADE

LIE DE SOT-PIERRE
ALLER

Départ de Neuchâtel. 2 II. — soir
Arrivée à l'Ile de

Saint-Pierre . . . 3 h. 30

RETOUR
Départ de l'Ile de

Saint-Pierre . . . 5. h. 30 soir
Arrivée à Neuchâtel. 7 h. —

PRIX ©ES PliAOES
sans distinction , de classe

(Aller et retour)
De Neuchâtel à l'Ile do

Saint-Pierre . . . . Fr. 1.20
De Neuchâtel à l'Ile do

Saint-Pierre pour pen-
sionnats s i .—

lia Direction.
—------- llllii n iminiMin ai limniiw i mm
a%af3?M\rEacZa?2arjïvB«3affAla5haf5l

JEUNE HOMME
étudiant , désirant se perfectionner
dans la langue française pendant
ses vacances, cherche

PENSION
dans une bonne famille à la
campagne. — S'adresser par écrit ,
avec références, sous chiffres F. E.
464 au bureau de la Feuille d'Avis
de Neuchâtel.

M™ A. SAVIGNY, Genève
¦¦ FÏJSTJEJBI E 1 ==
Sage-f emme. — Consultations. Pen-
sionnaires. Maladies des dames.

Courses en voitas
Breaks et autres voitures sont

'•mis à la disposition des personnes ,
pensionnats et sociétés do Peseux
et des localités avoisinantes.
Prière de s'adresser à la boulan-
gerie-pâtisserie Ad. Jacot , Peseux.

— TÉLÉPHONE —
Une îamuie a la campagne pren-

drait

an enfant
en pension. Vie de famille. Deman-
der l'adresse du n° 463 au bureau
de la Feuille d'Avis do Neuchâtel.

M11' CHASSEVANT
Professeur au Conservatoire

commencera un cours concernant
l'application de son

Compositeur musical
et de son

Gavier préparateur
le 4 juillet à 4 heures.

Durée, six semaines ; prix 12 fr.
S'inscrire, 6, Boulevard Georges.
Favon , Genève.

REMISE DE COMMERCE
j fm= Delevaux informe son hono-

rable clientèle et le public on
•.général , qu 'elle a remis son com-
merce de

lait, beurre et fromage
à M. Constant Monney.

Elle recommande à tous ses
clients son successeur.

Commerce de lait tare
et fromage

rne des Moulins 21, Nenchâtei
anciennement M "" DELEVAUX

Se référant à l'article ci-dessus,
le soussigné a le plaisir d'annoncer
aux clients de la laiterie de Mmi>
Delevaux ainsi qu'à ses amis et
connaissances, qu'il reprend , dès-;
le 15 juin , la suite de ce commerce
et il se recommande vivement au
public de Neuchâtel.

Le magasin sera touj ours bien
pourvu en marchandises de 1™
qualité : lait, beurre, fromage, char-
cuterie de campagne, le tout à des

•prix très réduits.

Constant MONNEY
Moulins 21

Domicile : Cassarde 18.t . 
Leçons écrites de comptabilité

américaine. Succès garanti. Pros-
pectus gratis. — H. Friseh , expert

-comptable, Zurich N. 59. A 2002 Z
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Monsieur Albert MARTIN
et sa famil le , ainsi que Ma-
dame Aline G U T M A N N -
JAQUJER et famil le  remer-
cient bien sincèrement toutes
les personnes qui leur ont
témoigné tant de sympathie
dans le grand deuil qui vient
de les frapper.

SEJOUR D'ETE
à la montagne

Situation pittoresque
Prix : 15 à 25 fr. par semaine

S'adresser Beau x-Arts, 3, 3mo.
¦ I I I I g-™.™^̂ —»=- .̂^— I IBIMIIII—IHi^

LOCAL DIVERSES
Union chrétienne de jeunes gens

Rue du Château 19

Jeudi 13 juin, a 8 h. du soir

Conférence puMi çue

„£a vie après la mort
chez les Egyptiens"

par

M. L. AUBERT
professeur

Eglise indépendante
Réunion «l'Etude biblique

ce soir, à 8 h., dans la Salle
moyenne.

France
Les journaux commentent les manifesta-

tions de Montpellier :
L'« Echo de Paris » remarque que le gou-

vernement a cent fois le droit d'arrêter Mar-
celin Albert, mais que cette mesure aurait
des conséquences redoutables. >

Le «Figaro» insiste sur l'importance et les
dangers possibles de la situation.

L'«Eclair» croit que le gouvernement est
très embarrassé, car la révolution d'opéra-
comique, malgré les apparences, peut finir en
drame.

La «Libre Parole» rejette la responsabilité
de la situation sur le gouvernement, qui ne
sut rien prévoir.

Le «Gaulois» estime que le soulèvement est
très grave, précisément parce qu'il ne fournit
pas au gouvernement le moindre prétexte à
répression.

L'«Aurore » dit qu'il faut amener une con-
ciliation à tout prix. Il conseille la législation
de la non-perception de l'impôt assimilant la
situation des viticulteurs à celle des victimes
d'un cataclysme.

La «Lanterne» conseille la modération aux
viticulteurs, car les partis réactionnaires com-
mencent à exploiter le mouvement à leur pro-
pre profit

La «Petite République» estime que M. Fer-
roul, au lieu de jeter son écharpe à la foule ,
aurait mieux fait d'indi quer un remède.

L'«Action» proteste contre les viticulteurs.
Aucun gouvernement, dit-il,ne cédera devant
les sommations antirépublicaines, antilégales
et antipatriotiques.

Enfin un journal anglais, le «Daily News»,
dit, au sujet de la manifestation de Mont-
pellier :

C'est le soulèvement populaire de tout un
peuple, né spontanément, sans intervention
extérieure. La menace de ce peuple constitue
une résistance passive énorme. Non content,
comme en Angleterre, de refuser de payer les
impôts, ces gens-là veulent dissoudre les as-
semblées municipales et démolir toute la
structure gouvernementale. C'est une révolte
qui fournira une intéressante démonstration
de ce que peut faire une démocratie pour agir
contre un gouvernement démocratique.

— On télégraphie de Montpellier que les
conseillers municipaux de toute une série de
communes ont donné leur démission, après
avoir voté la grève de l'impôt

Monténégro
Des juifs monténégrins, étudiants à

l'Univesité de Belgrade, ont adressé une pro-

clamation aux habitants du Monténégro. Ils y
rendent le prince Nikita responsable de la
situation troublée du Monténégro et exhortent
leurs compatriotes à se débarrasser de ce
tyran.

Etats-Unis et Japon
On apprend de source sûre — télégraphie-

t-on de Washington à l'agence Reuter — que
les Japonais résidant sur , :otes américaines
du Pacifi que se sont alliés au parti progres-
siste japonais dont le but est de renverser le
ministère afin d'obtenir l'annulation de la
clause du bill relative à l'exclusion des coolies.
Le but serait aussi le rappel de l'ambassadeur
japonais à Washington , ainsi que des deman-
des d'excuses et peut-être d'indemnité poul-
ies violences commises contre les Japonais de
•San-Francisco.

Les représentants du parti hostile au minis-
tère ont eu des pourparlers à Washington
avec l'ambassadeur du Japon afin d'obtenir
de lui qu'il fasse annuler la clause en ques-
tion. Mais leurs efforts étant restés vains, ils
s'en sont retournés en accusant leur ambassa-
deur d'être traître à la cause des Jar c'--U3 de
San-Francisco, et de présenter d'une façon
inexacte la situation à son gouvernement Ils
ont ensuite exp édié à leur envoyé spécial,
baron d'Okuma, qui attendait à Seattle, un
télégramme contenant le résultat de leurs dé-
marches et lui demandant de faire connaître
ce résultat aux chefs du parti de l'opposition
à Tokio. L'agitation antiaméricaine au Japon
recommence.

On mande de Tokio que la commission
executive du parti progressiste japonais a
voté lundi une résolution incriminant à la fois
les gouvernements de Washington et de
Tok io. 

POLITIQUE

Aérostation. — Le comte Zeppelin se pro-
pose de se rendre, avec son dirigeable, depuis
le lac de Constance jusqu'à la mer du Nord, à
Emden. H ne touchera terre que si les circons-
tances l'y obligent; sinon, il reviendra directe-
ment à son point de départ

Trop collectionneur. — Le professeur
Robert Esler, de Vienne, a été arrêté diman-
che à Ddine, pour avoir détourné un manus-
crit dans la bibliothèque arehi-épiscopale. Le
professeur.en proie au plus profond désespoir,
a tenté à deux reprises de se suicider. Le ma-
nuscrit avait été confisqué à la poste.

Dans Jes glaces. — On a reçu la nouvelle
à Saint-Jean de Terre-Neuve que d'énormes

blocs de glace qui flottent sur la côte septen-
trionale empêchent la flottille de pêche d'at-
teindre le Labrador.

Après 37 ans de grève. — A  Solingen,
la ville rhénane réputée par sa coutellerie,
vient de finir une grève qui n'a pas duré
moins de trente-sept ans.

En 1870, l'union des ouvriers remouleurs
de Solingen décida de boycotter la maison
Karl Obliger, qui avait refusé d'admettre le
tarif du travail aux pièces, intervenu entre
les patrons et les remouleurs. La maison Obli-
ger embaucha alors des ouvriers non syndi-
qués, et jusqu'au mois dernier, elle tint tête
aux grévistes. Il y a quelques jours, il se pro-
duisit une fusion entre les groupements pro-
fessionnels, et les ouvriers libres adhérèrent
à la fédération , qui décida de continuer le
boycottage. La maison Obliger proposa alors
un arrangement par lequel elle admit le tarif
syndical et s'engagea à verser à une- œuvre
d'assistance sociale, une somme à fixer par
arbitre. La grève a ainsi pris fin après une
durée qui n 'a probablement pas d'exemple
dans l'histoire de l'industrie.

Le f ameux « capitain e ». — On. se rap-
pelle que le cordonnier Vôigt,bien connu sous
le nom dé «capitaine de Kœpenick», reçut de
tous les coins du monde des témoignages
d'admiration, après sa condamnation pour le
fameux coup dirigé par lui contre l'Hôtel de
Ville de Kœpenick.

Le pseudo-capitaine ne put pas, à cause des
règlements de la prison , jouir des douceurs et
des friandises qui lui furent envoyées par des
personnes au cœur sensible. Mais on apprend
que les sommes d'argent ramassées pour lui
s'élèvent à ce jour à 44,000 francs.

De plus, une demoiselle Maria K.. a fait
dire au « héros » qu 'elle est prête à l'épouser,
dès sa sortie, et qu 'elle lui lègue dans son tes-
tament la somme de 125,000 francs, pour le
cas où elle mourrait avant sa libération, et où
la célébration du mariage ne pourrait pas
avoir lieu. Le « capitaine de Kœpenick » a
soixante-sept ans.

Bruges va renaître. — Dans peu de se-
maines aura lieu l'inauguration de Bruges-
port-de-mer, grâce auquel , ainsi qu'au moyen
âge, la mer est revenue battre les murs de la
vieille et pittoresque cité flamande. La popu-
lation bourgeoise, fidèle aux anciennes tradi-
tions qui lui valurent son grand renom artis-
tique, organise une série de fêtes historiques
pendant la semaine du 21 au 28 juillet Les
clous du programme seront — outre l'exposi-
tion de la Toison d'Or, unique en son genre,
comme celle des primitifs flamands qui obtint,
il y a deux ans, un succès universel — un
cortège et un tournoi organisés pour les 24 et
28 juillet.

On verra défiler dans le cortège les reines
de Bruges, dont le comité s'est assuré le con-
cours.

Le cortège représentera le peuple de Bruges
escortant ls duc Charles le Téméraire et la
duchesse d'York se rendant à la fête de la
chevalerie — le Pas de l'Arbre d'Or — don-
née sur la Grand'Place, à l'occasion de leur
mariage. La cour du couple princier sera re-
présentée par des membres des meilleures fa-
milles bourgeoises et nobiliaires de Bruges.

Qu'ils y  viennent. — Selon une dépêche
de Washington, M. Roosevelt ne sort jamais
sans être armé, et on s'en aperçut samedi, à la
cérémonie à laquelle assistait le président,
lorsque, à la suite de cicronstances fortuites,
les basques de sa redingote ayant été relevées,
on vit la crosse d'un revolver de fort calibre
émergeant de la poche de son pantalon.

Cette découverte rappelle une conversation
que M Roosevelt aurait eue avec quelques
intimes peu après son élévation à la prési-
dence, immédiatement après l'assassinat de
Mac Kinley.

— Si, aurait-i l dit à cette époque,quelqu'un
a l'intention de se livrer sur moi à un attentat,
il fe ra bien de faire attention à me tuer sur le
coup, sans quoi, moi , je ne le manquerai pas !

Et M. Roosevelt, en prononçant ces paroles,
montra, dit-on , à ses amis un revolver qu 'il
porte toujours sur lui lorsqu'il doit sortir pour
assister à quelque cérémonie officielle.

ETRANGER

f  romesses cte mariage
Albert Nussbaumer, relieur , Neuchâtelois , à
Wchàtel , et Adrienne Juan , sans profession ,
'Uchàteloise , à Cornaux.
Domini que Fontana , primeurs , Neuchâtelois,
'Pauline-Anaïse Kossolet-Petit-Jaques, femme
' chambre , NcucluUeloise, les deux à Neu-
Utel.

Mariage célébré
W. Joseph-Guillaume Jacot-Guillarmod , 1ns-
Kteur-forestier , Neuchâtelois , ot Marthe-Eu-
toio Ladame, sans profession , Neuchàteloiso.

Naissances
»• Jean-Paul , à Charles:Henri Dellenbach ,
^repreneur maçou , et à Marie-Thérèse née
*pond.
ï Pérard-Franeis-Frédéric-Paul , h Estevan-
j }e»-Edouard Bauer , docteur-médecin , et à
^ce-Adrionnc-Julie née Girard.
* Walther-Henri , à Henri Hauser , chauffeur,.
•F-P ., et à Hosa née Schertenleib.
.'• Esther-Dora , à Jean-François Seiler, em-
W C. F. F., et à Elisabeth née Abeggden.
•• Un enfant né mort féminin , a Henri Bor-

v> journ alier, et à Louise-Cécile Beyeler née
«rnaz.
«• Albert-Ernest, à Albert Berger, tailleur
««its, et à Zélie-Amélie née Benguerel.
•• Narcisse-Aimé, à Gustave-Auguste Bovet,
'floger , et à Zoé née Barbezat.

Décès
«• Marcel Grossen , scieur, époux de Louise-
"uezine née Moor , Bernois , né le 11 novem-
*1857.
•• Reine-Elrairc, veuve Gersçht née Favre,
f n.agère , veuve do Paul-Fritz Fallet, Neuchâ-10'W, née lo 23 novembre 1836.

^——— «—"T

EFAÏ-CIVIL JËJEUCHATEL

J Veuille d 'Avis de Weucbdtel publie
"n résumé des nouvelles du jour; elle re-

* chaque matin les dernières dépêches par
*vice spécial. *

Les enfants et parents de
Madame Laure DARDEL-
HEINZEL Y se sentent p res-
sés d'exprimer leur très vive
reconnaissance à tous ceux
qui leur ont témoigné une
si grande sympathie dans
le deuil douloureux qui vient
de les frapper.

Saint-Biais e, 5 juin 1901.

Madame Marie-Antoinette
HUG-ELSENER et Mon-
sieur James HUG , profon-
dément touches des .nom-
breux témoignages de sym-
pathie qui leur ont été
donnés à l'occasion du grand
deuil qui les frappe , se sen-
tent pressés d'exprimer leur
très vive reconnaissance à
toutes les personnes qui ont
pris une si grande part à
leur aff liction.

St-Dlaise, le 11 juin 1901.

Monsieur le Dr et Madame
BO VET-DE ME URON , Mon-
sieur et Madame A lfred de
WYTTENBACH, Monsieur
et Madame Max DUPAS-
QUIER, Monsieur et Ma-
dame Gaston du BOIS , vi-
vement touchés de toute la
sympathie qui leur a été té-
moignée dans leur grand
deuil , expriment a leurs
amis leur profonde recon-
naissance.



Ẑy, l'enquête ordonnée par le- département
militaire , n'étant pas encore transmise au dé-
partement -fédéral. Il s'agit d'ailleurs d'une
affaire qui ne touche pas à lagestion de l'exer-
cice do 1906.

CONSEIL DES ETATS. — On discute la ges-
tion et les comptes des chemins de fer fédé-
raux. .

Le compte de profits et pertes de l'exercice
1906 des C. F. F. solde par un actif de
4,828,523 fr. 79. Il est prélevé, sur ce solde
actif , 2,500,000 fr. pour les suppléments de
traitement on raison du renchérissement de la
vie.

Avec le conseil d'administration des CF.F.
et le Consel fédéral, la commission reconnaît
la nécessité d'observer une grande prudence
pour maintenir l'équilibre des recettes et dé-
penses. Elle excuse volontiers les C. F. F. de
n'avoir pas exécuté toutes les constructions
prévues par le budget.

La gestion et les comptes des C. F. F. sont
approuvés.

Chemins de fer rhétiens, — M. Hoffmann,
président de la commission, déclare qu 'aucune
des raisons qui militent pour le renvoi du
projet de subvention du Lœtschberg ne sau-
rait être invoquée au sujet de la subven-
tion aux chemins de fer rhétiens.

M. Comtesse n'admet pas la théorie de M
Hoffmann. Le sens simpliste du peuple verra
une corrélation manifeste entre ces deux pro-
jets . Le Conseil fédéral se base sur la même
disposition constitutionnelle pour accorder les
deux subventions. Si l'on ajourne la subven-
ion au Lœtschberg il faut donc ajourner aussi
la subvention aux chemins de fer rhétiens.

M. Python ne comprend pas l'attitude du
Conseil fédéral. Une commission déclare ne
pas être prête ; est-ce une raison pour empê-
cher la commission qui a terminé son travail
de présenter son rapport? Les Bernois arrive-
ront à leur heure. L'ère des subventions fédé-
rales aux chemins de fer n'est pas encore
close. D'autres cantons ont intérêt à ce que la
subvention aux- chemins de fer rhétiens soit
réglée tout de suite.

M. Locher explique pourquoi la commission
du Lœtschberg n'est pas prête.

M. Morgenthal (Berne) croit néanmoins
que la commission aurait pu arriver à temps,
si elle y avait mis de la bonne volonté.

Par 29 voix contre 4, on décide de traiter
de l'affaire des chemins de fer rhétiens au
cours de cette session.

Bienne. — Une certaine animation règne
actuellement parmi les vélocipédistes de
Bienne. Environ 400 ont été cités à comparaî-
tre devant le président du tribunal pour cause
de non renouvellement de la carte. La date de
ce renouvellement n'est pas indiquée d'une
manière suffisante et elle donne lieu à diver-
ses interprétations. D'autre par t, aucune pu-
blication concernant ce renouvellement n'a>été
faite, de sorte que les vélocipédistes considè-
rent comme injuste d'être punis d'une
amende.D. est question d'organiser un cortège
de démonstration des 400 vélocipédistes qui
se rendraient devant la préfecture pour de-?
mander la suppression de l'amende.

RéGION DES LACS

CANTON
Les f orces du Doubs. — Une vingtaine

de personnes, dont M Perrier, conseiller
d'Etat, sont allées faire vendredi, sur les
bords du Doubs une étude en rapport mani-
feste avec les projets Butticaz.

Chez les mécaniciens. — Dimanche, les
patrons, mécaniciens de la Suisse romande
ont eu une assemblée très revêtue à Bienne.
Différentes mesures d'ordre administratif ont
été prises. Quant a la grève de La Chaux-de-
Fonds, il a été décidé de maintenir les offres
faites antérieurement aux ouvriers, soit la
journée de 10 heures, un minimum de 55 cen-
times l'heure et une augmentation générale
de cinq pour cent sur les salaires actuels.

Auvernier. — Les radicaux du collège
d'Auvernier ont décide de reporter en liste en
qualité de député au Grand Conseil, pour
l'élection des 15 et 16 juin prochâin.le citoyen
Ernest Paris, à Colombier, député démission-
naire par sa nomination aux fonctions de pré-
sident du Tribunal du district de Boudry.

Le Locle. — La foire a été peu fréquentée
mardi. Les agriculteurs, qui voient devant
eux une récolte de fourrages pleine de pro-
messes, ne tiennent sans doute pas à dégarnir
leurs étables.

Il y avait sur le champ de foire 30 pièces
de gros bétail offertes à des prix élevés ; une
belle vache s'est vendue 670 fr. Les j eunes
porcs étaient au nombre d'environ 80; il s'est
trouvé des acquéreurs pour 90 fr. la paire.

NEUCHATEL
Commission scolaire. ¦— La commission

scolaire s'est encore occupée vendredi de
l'examen du projet de budget de l'Ecole pro-
fessionnelle des jeunes filles pour l'exercice
prochain. Ce projet se présente en recettes et
en dépenses par 26,950 fr., soit en augmenta-
tion de 790 fr. sur le budget de l'exercice
courant La principale modification apportée
dans le budget de 1907 consiste dans l'intro-
duction d'un nouveau poste de dépense., se
rapportant au traitement d'une institutrice
chargée de la direction d'une nouvelle section
d'apprentissage de couture, que la commis-
sion se propose d'ouvrir à partir d'avril 1908.
j La .commission scolaire a pris- connaissance
"des lettres de démission do- M. Amici, profes-
seur d'italien aux écoles secondaires et supé-
rieure, et de Mlle Emma Jacot. institutrice de

la classe froebelienne du collège du Vauseyon ;
ces démissions ont été acceptées avec remer-
ciements pour services rendus.

Postes. — Une pétition revêtue d'une cen-
taine de signatures et demandant l'établisse-
ment au Plan d'une succursale de la poste,
avec téléphone et télégraphe, va être adressée
à la direction du IVm' arrondissement

Gare aux f rondes. — Hier matin, au Pe-
tit Pontarlier, près du parc Dubois, le jeune
J. a reçu, au-dessus de l'œil, quelques petites
pierres, lancées sansdoute par la fronde d'un
enfant, jouant dans le para U a été fortement
contusionné, l'un des cailloux s'étant incrusté
dans la chair. Il a été conduit par un passant
chez un médecin qui l'a pansé et de là à son
domicile, au Faubourg de l'Hôpital.

Courses scolaires. — Le directeur des
écoles secondaires nous envoyait hier soir
le télégramme suivant, de Gryon, 8 heures :

«Ecoles secondaires filles,course Gryon fort
bien réussie, beau temps, belle vue, beaucoup
d'entrain».

Rep os nocturne ! — Plusieurs rues de la
ville sont troublées la nuit, vers les une ou
deux heures du matin, par les cris et les
chants de certains individus sortant des cafés.
Les habitants des anciens quartiers sont tout
particulièrement victimes du vacarme de ces
peu intéressants personnages. Dernièrement
à la rue de l'Hôpital, une personne fut réveil-
lée par une pluie de cailloux, que lançait dans
sa chambre quelque désagréable passant En
échange de ses cailloux, le bonhomme reçut
un pot d'eau, d'où une altercation s'en suivit
qui ne contribua pas à assurer le repos des
voisins.

Tenais. — Résultat du tournoi.
Championnat de Neuchâtel : Ladies singles.

M11" de Dardel contre M1 1O M. Prince. 7:5. 6:1.
Gentlemen singles. H Schœne contre H. Ere-
mie. 6:0. 9:7. 3:6. 6:1. Doubles. H Eremie
et Hammer contre Gosenisch et HochapfeL
6:3. 6:3. 4:6. 6:3.

Championnat H -E. de Pury : Singles.
H. Schœne contre G. DuPasquier. 6:0. 6:4
6:1. M. H. Schœne ayant remporté la coupe
trois fois en devient propriétaire.

Handicaps : Ladies singles. Mu° E. Stuben-
rauch contre Mu* M. Prince. 4:6. 6:2. 6:4.
Ladies doubles. M"0 de Dardel contre M"'
Prince. 7:5. 6:3.

Mixed doubles. M11" M. de Dardel et M..
Courvoisier contre M11" A. Robert et H Schœ-
ne. 4:6. 10:a 6:1.

Senior singles : Eremie (— 30) contre H.
Schœne (— 30) 6:1. 6:3.

Senior doubles : E.DuPasquier etH Schœne
(— 30) contre A. Delachaux et Billeter (—3/6)
2:6, 6:3, 6:0.

Junior singles : R. Stern contre F. Anagnos-
topoulo, 6:0, 10:8.

Junior doubles : R. Stern et J. Boslelmann
contre Reichenfeld et A. Abecasis, 6:3. 4:6,
6:3.

Championnat pour dames : Coupe M. Cour-
voisier et S. de Coulon. M11" M. de Dardel
contre MXU L. de Dardel, 6:2, 6:4, 6:8, 6:4

Jeudi prochain, match contre quatre joueurs
de Genève.

Détonations. — Ces dernières nuits, les
habitants des quartiers de Saint-Nicolas, Pou-
drières, etc., ont été désagréablement réveillés
à plusieurs reprises par des détonations for-
midables.

Informations prises, ce sont des mines que
l'on fait sauter dans le petit tunnel des Pou-
drières, pour l'installation de deux refuges à
l'usage des employés de la ligne.

Jf Faute de place, nous renvoyons à
demain différentes lettres et communications.

\Mjm j ournal remrvw son astiuton
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Accord réalisé

Monsieur le rédacteur,

Il est heureux de constater que, ensuite de
l'intervention toute désintéressée de la Ligue
sociale d'acheteurs, le conflit qui avait surgi
entre les ouvriers et les patrons de la fabrique
de chocolat Russ-Suchard et Cie S. A. s'est
terminé à la satisfaction des intéressés.

Neuchâtel, le 10 juin 1907.
LE COMITé DU SYNDICAT.'

Hygiène

Monsieur le rédacteur,

Il est étonnant que dans un milieu comme
Neuchâtel, où l'on parle tant d'hygiène, per-
sonne n'ait encore songé à protester publi que-
ment contre la détestable habitude qu ont cer-
tains fournisseurs de mouiller leur pouce pour
mieux saisir la feuille de papier qui doit em-
baller vos achats.

C est le boucher, c'est le boulanger, c'est le
crémier qui, le plus naturellement du monde,
lèchent aussi copieusement que disgracieuse-
ment leurs doigts. Et alors, quelques secondes
plus tard, vous constatez que le papier,encore
tout mouillé de salive,entre largement en con-
tact avec votre beurre ou avec votre fromage.
Et cela se passe tous les jours un nombre in-
calculable de fois, sous les yeux débonnaires
des clients qui ont l'air de penser que les cho-
ses ne pourraient se passer autrement.

Il en va de même dans les tramways, où
l'on admet placidement que certains contrô-
leurs, je ne dis pas tous, se permettent de
mouiller leurs doigts pour mieux saisir les
tickets. Pourquoi les employés n'ont-ils pas,
comme dans nombre de villes, un bâtonnet
muni d'une rondelle de caoutchouc à l'extré-
mité? Est-ce donc si compliqué qu 'une telle
réforme ne soit déjà accomplie?

On publie des «feuilles d'hygiène» ; on crée
des ligues contre la poussière ; des ligues con-
tre la tuberculose ; on voit partout des écrl-

teaux portant: < défense de cracher », en un
mot on fait une guerre acharnée aux micro-
bes... et malgré tout cela, personne ne pro-
teste lorsqu'un fournisseur vous tend sa mar-
chandise avec un gracieux sourire, et, ô pri-
vilège, un peu de sa salive 1 X.

CORRESPONDANCES

POLITIQUE
Deux postulats

La commission de gestion du Conseil natio-
nal propose les deux postulats suivants :

1. «Le Conseil fédéral est invité à présenter
dans le plus bref délai possible un rapport sur
la question de la réorganisation de l'Ecole
polytechnique fédérale. »

2. «Le Conseil fédéral est invité à présenter
un rapport sur la question de revision de l'ar-
rêté fédéral de février 1895, concernant la
bibliothèque nationale. »

Les élections roumaines
L'élection des députés pour le deuxième

collège électoral a donné les résultats suivants:
62 libéraux et 3 conservateurs élus. Il y a cinq
ballottages.

Le nouveau ministère serbe
Le cabinet Pachitch a été constitué. Tous

les anciens ministres, excepté M. Protitch,
sont restés en fonctions. Le ministre de la
justice a pris pro virement la direction du
ministère de l'intérieur.

Emprunt chinois
La conclusion d'un emprunt de cinq millions

de taels avec les banques de Hong-Kong et de
«Shanghaï est imminente pour le chemin de fer
fdu Setchouan.

La viticulture à la
Chambre française

Mardi matin, la Chambre reprend la dis-
cussion du projet de loi sur la répression du
sucrage et du mouillage des vins.

M. Caillaux, ministre des finances, dit que
les fraudeurs ne sont qu 'une infime minorité,
à côté de centaines de mille de vignerons
loyaux.

Le ministère se propose de suivre le vin de
la vigne jus qu'à la consommation par la décla-
ration des récoltes contrôlées et par une sévère
répression de la fraude? chez les débitants. Il
s'agit aussi de régulariser la production.

Le ministre constate que les vignerons n'ont
pas su, s'organiser.

M. Cazeaux-Cazalet (Gironde) attribue la
crise actuelle aux vins défectueux produits
par les procédés chimiques.

M. Caillaux déclare qu 'il exemptera pen-
dant cinq ans de tous droits fonciers les vi-
gnobles transformés en autres cultures.

A la séance de l'après-midi, la discussion
est reprise.

M. Jaurès défend un contre-projet tendant
à la nationalisation et à l'organisation sociale
dé la production et de la vente du vin, du
sucre et de l'alcool

MM. Aynard et Cazeneuve combattent ce
contre-projet, qui est repoussé par 505 voix
contre 65.

M. Lasies développe un autre contre-projet
Obligeant les propriétaires de vignes à décla-
rer le chiffre de la récolte et les stocks annuels,
puis il retire ce contre-projet

La séance est levée.

Le rachat de l'Ouest français
Au Sénat, M. Labiche, au nom de la com-

mission des chemins de fer, prie le Sénat de
renvoyer, pour préavis, à la commission des
finances,le rapport de M Prevet sur le rachat
de l'Ouest

Le renvoi est prononcé et la séance levée.

La crise du Midi
Les conseils municipaux de six communes

des environs de Perpignan, ainsi que ceux de
toutes les communes du département de l'Hé-
rault ont démissionné.

On télégraphiait mardi de Nàrbonne aux
journaux :

« Le théâtre a été incendié cette nuit. Le
bruit court que l'incendie serait dû à la mal-
veillance».

Au Guatemala
Le consulat général du Guatemala à

Bruxelles dément la nouvelle publiée ¦ lundi ,
annonçant l'assassinat du président Cabrera.
Le consulat ajoute que la tranquillité la plus
complète règne au Guatemala.

— Le consul général du Guatemala, à New-
York, a reçu mardi du président un télé-
gramme lui disant qu'il va bien.

En Russie
La Douma a discuté mardi.en première lec-

ture, le projet de loi sur la juridiction locale.
Le débat n'a porté que sur des questions juri-
diques.

La commission de la Douma pour les affai-
res intérieures a sommé M. Kusnezolï, député
socialiste révolutionnaire, qui récemment
avait refusé de comparaître devant le juge
d'instruction, de déposer son mandat de dé-
puté dans un délai de 15 jours.

— M. Lidwal, accusé de concussion dans
l'affaire des blés, a été incarcéré pour trois
mois dans la maison de polies de Moscou, par
ordre du préfet , pour avoir habité la ville sans
inscription de passeport.

£a photographie des couleurs
Paris, 11 juin.

On se souvient de la belle découverte de
Lippmann qui, en 1891, trouva la photographie
des couleurs. Cette conquête de la science
resta cependant une conquête de laboratoire.
La méthode imaginée par le professeur Lipp-
mann ne pouvait entrer dans le domaine pra-
tique.

Des savants cependant continuèrent à cher-
cher la solution de ce passionnant problème
de « la photographie en couleurs pour tous. »
Cette découverte est, depuis hier, réelle.

Dans les salons de l'« Illustration », où au
mois de février dernier, le professeur Korn
faisait connaître les merveilles de la «télephc-
tographie», deux hommes, bien connus pour
leurs incessantes recherches dans le monde de
la photographie, les frères Lumière, exposè-
rent la prodigieuse découverte qu 'ils viennent
de mettre au point après des années d'expé-
riences et de labeurs.

Pour bien comprendre le procédé imaginé
par MM. Auguste et Louis Lumière, il n'est
peut-être pas inutile de rappeler qu 'on possé-
dait une méthode imparfaite mais donnant
déjà des réstrltats appréciables pour obtenir
des photographies en couleurs. C'est le « pro-
cédé aux trois couleurs » inventé pour ainsi
dire b même jour par deux Français, Charles
Gros et Ducos de Hauron, un poète et un
physicien de génie.

Les trois couleurs

Trois couleurs fondamentales existent dans
la nature, le « rouge », le « jaune », le « bleu ».
En faisant trois images du même objet, l'une
ne contenant que les rayons rouges émis par
cet objet, les deux autres les couleurs jaunes
et bleues, et en les superposant, on arrive à
reconstituer la coloration de l'original.

Ce procédé était fort long, très délicat, et,
de plus, nécessitait une si longue pose qu'on
ne pouvait tenter de photographier en cou-
leurs que- des objets inanimés.

Les frères Lumière essayèrent de créer des
plaques sensibles pouvant remplacer en même
temps les trois écrans sélectionneurs: vert,
violet et orangé.

Ils substituèrent à ces écrans une plaque
sensible formée d'un nombre infini d'écrans
microscopiques,constitués par des corpuscules
infiniment petits de fécule de pomme de terre,
transparents et colorés dans les trois couleurs
complémentaires du rouge, du jaune et du
bleu.

Ces corpuscules de fécule ne dépassent pas
10 à 12 millièmes de millimètre de diamètre
et sur un même millimètre carié de plaque
peuvent se placer côte à côte sans se superpo-
ser de huit à neuf mille grains. Les vides
compris entre ces grains colorés sont remplis
d'une poudre impalpable de charbon noir.

D'un objet, d'un paysage, d'un être placé
devant l'appareil, les rayons bleus seront ab-
sorbés par les éléments orangés, alors que les
minuscules écrans verts et violets laisseront
la lumière agir sur l'émulsion sensible ; au
développement, le bromur d'argent noircira
donc sous les parties vertes et violettes qu 'il
masquera et laissera seules transparentes les
particules ora ngées.

Il en sera d'une façon analogne pour les au-
tres couleurs.

La reconstitution des couleurs se fait sur le
positif final d'une façon surprenante et les
plus légères nuances des couleurs sont rendues
avec fidélité.

Sous les yeux de l'assistance émerveillée dé-
filèrent alors des photographies en couleurs
merveilleuses de grâce et de beauté.

D'innombrables applications pourront être
faites de la photographie des couleurs.

Bientôt peut-être arrivera-t-on à pouvoir
transposer sur papier les épreuves uniques
qu'on peut désormais obtenir sur Verre.

La stéréoscopie, qui déjà rend si vivants
les divers, aspects de la nature, donnera l'illu-
sion même de la vie lorsque des photogra-
phies en couleur viendront remplacer les anti-
ques images en noir et blanc.

— Faillite de François-Auguste Berthe , maître
menuisier , domicilié à La Chaux-de-Fonds. Dé-
lai pour intenter action en opposition à l'état
de collocation : le 18 juin 1907.

— Faillite de Walter Wittwer, émailleur,
domicilié à La Chaux-de-Fonds. Date du juge-
ment clôturant la faillite : le 4 juin 1907.

— Faillite de Edouard Auberson , horloger ,
domicilié à La Sagne. Date du jugement clô-
turant la faillite : le 4 juin 1907.

— Faillite de Edouard Brauen , mécanicien ,
à Gouvet. Date du jugement prononçant la
clôture : 6 juin 1907.

— Faillite de Jacques-Joseph Rein , seul chef
de la maison J. Rein , fabriqu e de boîtes de
montres or , à La Chaux-de-Fonds. Date du ju-
gement révoquant la faillite : le 4 juin 1907.

— Bénéfice d'inventaire de Fritz Jacot-Baron ,
représentant de commerce, célibataire, domi-
cilié à La Chaux-de-Fonds, où il est décédé lé
2 juin 1907. Inscriptions au greffe de cette
justice de paix , jusqu 'au vendredi 12 juillet
1907, à 2 heures du soir. Liquidation des ins-
criptions devant le juge , qui siégera à l'hôtel
judiciaire de La Chaux-de-Fonds, le mercredi
17 juillet 1907, à 9 heures du matin.

— Bénéfice d'inventaire de Anne-Frédérique
Guinand née Perdrisat , veuve de Louis-Jacob
Guinand , domiciliée à Neuchâtel , où elle est
décédée le 24 avril 1906. Inscri ptions au greffe
de cette justice de paix , jusqu 'au samedi 6 juil-
let 1907, à 9 heures du matin. Liquidation des
inscriptions devant le juge , qui siégera à l'hô-
tel de ville de Neuchâtel , le mardi 9 juillet 1907,
à 10 heures du matin.

— Demande en séparation de biens de Louise
Dannecker née Sommer, ménagère, domicjliée
au Locle, à son mari , Fidel Dannecker, cha>
pentier , les deux damiciliés au Locle.

— En vue des délais de succession , il a été
fait dépôt le 6 juin 1907, au greffe de paix de
La Chaux-de-Fonds , de l'acte de décès de
Pauline-Bertha Aeschlimann née Luthi, domi-
ciliée à La Chaux-de-Fonds , décédée à Genève ,
où elle était en séjour le 3 avril 1905.

„ Demande en divorce
— Clémence Dubois née Piugoon , ouvrière

de fabrique , à son mari , Ileuri-Numa Dubois^
horloger , les deux domiciliés au Locle.

EXTRAIT DE U FEUILLE OFFICIELLE

Eiirail de la Feuille Officielle Suisse il Cône
— François-Eugène et Louis-Eugène Mac-

quat, les deux domiciliés à La Chaux-de-Fonds ,
y ont constitué, sous la raison sociale F. Mac-
quat et fils , une société en nom collectif ayant
commencé le 18 mars 1907. Genre de com-
merce : Fabrication d'aiguilles de montres.
Cette société.reprend l'actif et le passif de la
société E. et L. Macquat , dissoute.

— La société en nom collectif Al phonse Ar-
nould et Cio, à La Chaux-de-Fonds, est dis-
soute ensuite du décès de l'associé Philibert
Bron, la raison est radiée.

MOÎHJMENTS FUNERAIRES

ALBERT CUSTOR
Neuchâtel (Maladière)
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Albums, modèles et devis à disposition

La mort de M. Clovis Hugues. — Le
poète Clovis Hugues, ex-député de la Seine,
est mort à l'âge de 56 ans.

Il fit ses débuts dans le « Peuple », journal
antiimpérialiste paraissant à Mai-seille. Puis,
après le 4 septembre, il fit paraître dans la
« Jeune république » des poésies remarquées ;
il prit part au mouvement communiste de
Marseille en 1871 et fut  condamné pour délit
de pressa

Los grèves. — L'assemblée générale de la
Ligue des marins de Rotterdam a accepté à
une grande majorité les propositions des ar-
mateurs. La grève est terminée.

Le scandale de l'Idabo. — Le court inter-
rogatoire d'Orchard , dans l'audience de lundi
à Boise-City, indique que la défense s'attache
à démontrer l'existence d'une contre-conspi-
ration machinée par les meneurs de la Fédé-
ration occidentale des mineurs.

Orchard a repoussé les insinuations des
propriétaires de mines, tendant à impliquer
l'administration des chemins de fer dans l'ex-
plosion de la gare d'Indépendance et à faire
passer Orchard pour un maniaque complotant
à plaisir des drames imaginaires.

Orchard n'a pas démenti un instant ses pré-
cédentes assertions ; il a conservé son calme
imperturbable, même lorsqu'il a avoué avoir
mis de la strychnine dans le lait de M. Brad-
ley, sans se soucier le moins du monde s'il
empoisonnait du même coup toute la famille
st les domestiques. Orchard déposera proba-
blement pendant deux jours encore.

Nouvelles diverses (Stnricc tpcdd d* U f euitte d'Avis de J VeiiçUttt)

Le Midi se maintient en ébullition
Carcassonne, 12. — Le Conseil munici pal
démissionné.
Le premier adjoint qui portait la décision

du Conseil à la connaissance du public a été
chaleureusement acclamé.

On acclama également la nouvelle de la dé-
mission do doux maires de l'arrondissement,
ainsi que la démission isolée de divers con-
seillers.

Nàrbonne, 12. — Les maires des trois com-
munes de l'arrondissement viennent de don-
ner leur démission. A Porcel, le maire a brûlé
son écharpe et un mur a été élevé sitôt après,
fermant l'entrée de la mairie.

Béziers, 12. — A Bonjean , un rassemble
ment menaçant se forma devant la mairie
On criait « Démission ».

Le maire s'étant déclaré prêt à démission
ner, le calme s'est rétabli. Le Conseil muni
cipal a été convoqué.

Artilleurs foudroyés
Uelzen (Prusse, Lunébourg), 12. — On

mande de la place d'exercices de Munster à
la « Gazette de la Croix » de Uelzen :

La foudre est tombée mardi sur une colonne
d'artillerie qui revenait de la place d'exerci-
ces. Un artilleur et un cheval ont été tués, six
soldats ont été blessés assez grièvement et
quatre plus légèrement.

Disparus
Norf olk, 12. — Un lieutenant d'infanterie

de marine, cinq aspirants et cinq marins ap-
partenant au cuirassé. « Minnesota » et qui
s'étaient embarqués à minuit dans une cha-
loupe après avoir visité l'exposition de Ja-
mestown, ont disparu.

On craint qu 'ils ne se soient noyés.

Fusillade
Riga, 12. — On mande à la « Gazette de

Voss», que hier ont été fusillés sur les dunes,
dans le voisinage de Riga, huit des détenus
politi ques condamnés à mort par le conseil de
guerre à cause de la révolte dans la prison
centrale de Riga.

Les condamnés, âgés de 18 à 29 ans, chan-
taient une marche révolutionnaire en se ren-
dant sur le lieu de l'exécution.

Une fois attachés aux poteaux, ils insultè-
rent le gouvernement et crièrent aux 88 soldats
qui composaient le peloton d'exécution : « Vi-
sez bien ».

Après l'exécution, les cadavres ont été ense-
velis près des poteaux, dans une fosse com-
mune.

DERNIèRES DéPêCHES

La "Feuille d 'Avis de Neuchâtel.
hors de .ville, g fr. par an.

Monsieur et Madame Arthur Borel et leurs
enfants , Monsieur James Borcl , Mademoiselle
Elisa Borel , Monsieur Charles Borel , Mademoi-
selle Alice Borel , Madame veuve Ernest Borel ,
ainsi que ses enfants et petits-enfants, Madame
veuve Ulysso Borel , Monsieur Rodol phe BUlli ,
à Madretsch , Monsieur Adol phe Bftlli , à Yver-
don , ainsi que toutes les familles Baili , à
Bienne , Aarbourg, Solouro , Le Pont , ont la
profonde douleur d'annoncer à leurs parents,
amis ot connaissances, la perto irréparable
qu 'ils viennent d'éprouver eu la personne de
leur bien chôro et regrettée mère, grand'môre,
arrière-grand'mère, sœur et tante ,

Madame Vve 0NÉSIME BOREL née BÀLLI
que Dieu a retirée à lui , après une très longue
et pénible maladie.

Neuchâtel , le 11 juin 1907.
L'Eternel est _ma force et mon

bouclier ; en lui mon coeur se
confie et je suis secouru.

Ps. XXVIII , 7.
L'enterrement, auquel ils sont priés d'assis-

ter , aura lieu jeudi 13 courant, à 1 heure après
midi.

Domicile mortuaire : Parcs 44.
Cet avis tient lieu do lettre de faire part.

Les familles Gerscht et Fallet, à Neuchâtel
et à Bordeaux , Munk-Gerscht , à Londres,
Liengme-Gerscht, à La Chaux-de-Fonds , Egger-
Fallet , à Zurich , font part à leurs amis et
connaissances de la perte douloureuse qu 'elles
viennent d'éprouver en la personne de

Madame Elmire FALLET-GERSCHT
leur bien-aimée mère, belle-mère , grand' môre
et parente , que Dieu a retirée à lui lo 9 juin ,
dans sa 71m« année.

Neuchâtel , lo 9 juin 1907.
J'ai patiemment attendu l'Eter

nel , ii s'est tourné vers moi , i!
a ouï mon cri et il a mis dam
ma bouche un cantique de louangt
à notre Dieu.

Ps. XL, 2. 4.
Suivant le désir de la défunte , on ne suivra

pas.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

On ne reçoit pas.
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Avis à nos abonnés
fflssj^gg"» Pour être prise en
I[j6i5r considération en temps
utile, toute demande de change'
ment d'adresse doit parvenir an
bureau du journal, rue du Temple-
neuf 1, la veille du jour du départ,

Lia demande doit mentionnei
l'ancienne et la nouvelle adresse
et être accompagnée de la finance
prévue (50 centimes).

Essais de lait à Neuchâtel-Ville
du 3 au 8 juin 1907

Z É é-%? é Extrait
Noms et picuoms des laitiers a i r  «gS l  sec

"°égg a %

Lebet, Louise..!........ 38 1,031.2 12.6!
Chollet, Paul 33 1,032.8 .12.4!
Geiser , Henri 35 1,031.5 12.3'
Besson , Paul 40 1,032.8 13.81
Balmer , Alfred 36 1,031.2 12.31
Winkler, Fritz 35 1,031.2 12.21
Stegmânn, Jean 38 1,032.5 12.9!
Maurer , Paul 38 1,031.7 12.7!
Schupbach , Michel 35 1,030.6 12.11
Geiser, Emile 40 1,032.6 13.2
Kolb, Edouard 37 1,032.5 12.8!
Guillet , Charles 33 1,031.7 12.1!
Sauvain , Edmond 39 1,032.4 13.0!
Balmer , Paul 37 1,031.5 12.5i
Delévaux, Marie 32 1,031.6 12.05
Stotzer , Alfred 35 1,032.7 12.6!
Chollet, Albert 35 1,032.5 12.5!
Rommel, fflax 26 1,032.4 11.4c
Bachmann , Albert 40 1,032.2 13.1
Evard , Jules 40 1,031.2 12.8c
Lambelet, Ami . . . . .' 33 1,031.5] 12.1

Le lait doit contenir au moins 30 grammes
ou 3 % de beurre par kiiogr.

Son poids spécifiqu e ne peut être inférieui
à 1,029 ni supérieur à 1,034 grammes.

Sa teneur en extrait sec doit être au mini-
mum de 12 %.

BOURSE OE GENEVE, du U juin 1907
Actions Obligation

Bqc Nat. Suisse — .— 3 % féd. ch. de t. —.-
Bq« Commerce 1132.50 3 (4 O. de fer féd. 984.-
Saint-Gothard . 950.— 3K % Goth. 1894 476.-
Fin. Fco-Suiss. 6537.50 Egypt. unif. . —.-
Union fia. gen. 587.50 Serbe . . .  4» 406.-
Gaz Marseille jouis. 852.50 Franco-Suisse . 457.50
Gaz de Naples. 273. — Jura - S., 3 a % 478.50
Fco-Suis. ôlec. 484.— N . -E. Suis. 3* 480.-
3» Gen. à lots. 101. — Lomb. -anc. 3% 316.-
Gafsa 3650.—[Mérid. ita. 3% 342.2!»

Demanda Qihrl
Changes France 100.05 100. -08

à Allemagne.... 122.92 123.—
Londres 25.15 25.16

Neuchâtel Italie 99.95 100.02
Vienne 104.25 104.32

Argent fia en gren. on Suissa, fr. 117.— le lui.
Neuchâtel , 11 juin.  Escompte 4 % %

BOURSE DE PARIS, du U juin 1937. Clôtura.
3» Français. . 94.97 Créd. lyonnais. 1146.—
Consol. angl. . 83.93 Banque ottom. — —
Brésilien 4%.  . 80.60 Suez 4535.-
Ext. Esp. 4» . 92.75 Rio-Tinto.. . . 2160.-
Hongr. or i% . 95.— Ch. Saraiçosse. 3S5.—
Italien 5 X . . .  103.22 Ch. Nord-Esp. 261.-
Portugais 3X . 67.90 Chartored . . .  34.-
Turc D. 4» . . 93.60 De Beers. . . . 014.-
4 %  Japon 1905. 93.05 Randmines. . . 148.—
5% Russe 1906. 87.57 Goldfields . . . 94.-
Bq. de Paris. . 1456. — Gœrz 25.25

BULLETIN METEO ROLOGIQUE — Juin
Observations faites à 7 h. y,, 1 h. y, et 9 h. !i

OBSERVATOIRE DE NEUCHATEL

H Tempér. eaJe-jréi CMt' s g -g' V dominant f
g lioy- Mini- ULm- | | 1 Kt; Pom f

enne mura main 3a  ̂ a

H 19.3 13.5 24.7 719.8 var. faible nuag.

12. 7 h. 54: 15.9. Vent :0. Ciel : brumeux.
Du H. — Orage avec pluie contre le matin :

Hauteur du Baromètre réduite à 0
suivant les données de l'Observatoire

Hauteur moyenne pour Neuchâtel : 71J ,5mm.

g Juin f
*"

? g 8 g 9 g 10 | il | -il
min . . .
735 •

730^^-

720 ~~-

730 ~£r

7QD =Jj _ I __

STATION DE CHAU.MONT (ait. 1123 m.l

10 | 15.8 | 13.0 | 18.8 f666.8| |0.N.0[faîble |a.cou.
Assez beau. Alpes visibles.

Altit. Ton;> . Baron. Ve.it. Cil '..

H juin (7h. m.) M23 10.6 668.2 N.O.N. couv.
î BVi>>>»»>>>>>a»>»«ai»>>>>>»>> B̂iî̂ «i>>» î̂ î Ma>»>> ^UtaNB M>«*

Niveau du lac : 12 juin (7 h. m.) : 430 m. 480

Température du lac (7 h. du matin) : 16 V
mmm ^mm ^^m^mmmmmmÊÊgmmmm ^mmm ^^^
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